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Page d'accueil de l'exposition 
 

Le Traité de la baie James (Traité no 9) est un accord Ojibwé (Anishinaabe), Cri (y 
compris les Omushkegowuk) et des autres nations autochtones (Algonquins) et la 
Couronne (représentée par deux commissaires nommés par le Canada et un 
commissaire nommé par l’Ontario).Le traité, conclu en 1905-1906, couvre les bassins 
versants de la baie James et de la baie d’Hudson en Ontario, soit environ deux tiers de 
la masse continentale totale de la province. Le traité représente le lien nation à nation 
entre les Premières Nations et la Couronne. 
 
L’exposition explore différentes interprétations du Traité de la baie James, le contexte 
derrière la création du traité et ses conséquences sur les collectivités autochtones, ainsi 
que le rôle qu’en sont venus à jouer les documents d’archives et d’autres formes de 
souvenirs dans l’histoire du Traité no 9. 
 
Un traité est un accord officiel entre deux ou plusieurs nations portant sur le partage du 
territoire et des ressources, ainsi que sur le vivre ensemble en paix et en amitié. Les 
traités entre les populations autochtones et la Couronne sont des accords solennels qui 
énoncent des promesses, obligations et avantages pour les deux parties. Les droits 
ancestraux et issus de traités qui découlent de ces accords sont reconnus dans la 
Constitution du Canada. 
 
L’Ontario est visé par plus de 40 traités et accords conclus avec les collectivités 
autochtones. 
 
Quel est le traité qui couvre le lieu où vous habitez? Cliquez ici pour le découvrir! 
 




 

 

https://www.ontario.ca/page/map-ontario-treaties-and-reserves
https://www.ontario.ca/page/map-ontario-treaties-and-reserves
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Carte de la province de l’Ontario : Dominion du Canada, incluant des remarques sur les traités faites par 
J.L Morris, 1930-1931 

Fonds de la famille J.L. Morris 
F 1060-1-0-51 

Archives publiques de l’Ontario, I0030958 

 
Les Archives publiques de l'Ontario détiennent l’un des deux copies écrites originales 
du document du Traité de la baie James de 1905-1906, et le document signé pour les 
adhésions faites au traité en 1929-1930. En plus de l’accord écrit, les commissaires au 
traité ont fait des promesses orales aux Anishinaabes et aux Omushkegowuks. 
 
La présente exposition remplace une exposition plus ancienne créée pour le centenaire 
du traité en 2005 en intégrant le point de vue des Omushkegowuks concernant le traité, 
en intégrant des découvertes archivistiques récentes et en mettant en valeur la manière 
dont les Archives publiques de l'Ontario ont mis le document écrit du traité à la 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%20793?SESSIONSEARCH
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disposition des collectivités signataires. Elle s’inscrit dans le cadre d’une mission plus 
vaste de réconciliation et de décolonisation des institutions eurocanadiennes au sein de 
la profession archivistique et du secteur patrimonial à l’échelle de l'Ontario et de la 
société canadienne, en réponse à l’Appel à l’action de 2015 fait par la Commission de 
vérité et réconciliation (CVR). 
 
Les Archives publiques de l'Ontario ont également créé des ressources éducatives qui 
viennent compléter l’exposition. 
 
Les Archives publiques de l'Ontario sont reconnaissantes envers le conseil 
Mushkegowuk et les Archives de l’Université Queen’s pour leur collaboration à cette 
exposition. 
 
 

 

 
 
L’image du bandeau est reproduite avec la permission de Stan Wesley. 
 
Cette exposition a été préparée à l’intention du grand public à des fins informatives et 
éducatives uniquement, et ne représente pas nécessairement l’opinion du 
gouvernement de l'Ontario. Elle n’a pas pour but de représenter l’interprétation juridique 
que fait le gouvernement de l'Ontario du traité, ni ne constitue une limitation des droits 
de l'Ontario. 
 
Dans cette exposition – 
 

• Page d’accueil 

• Avant le Traité 

• Conclusion du Traité 

• Après la signature du Traité 
 

• Un journal découvert 

• Un document en évolution 

• Sources utilisées et autres 
ressources 

 

http://trc.ca/assets/pdf/Calls_to_Action_French.pdf
http://www.archives.gov.on.ca/fr/explore/online/jamesbaytreaty/sources_resources.aspx#education_guides
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Avant le Traité 
 

 
 
Omushkego Education : « Nous avions des rapports établis par traité 
avec nos voisins. Nous avions des traités avec le territoire et les 
créatures avec qui nous partageons le territoire. Dans notre langue, 
le terme qui signifie traité est naskumituwin (un accord verbal). Le 
mot ou la promesse d’une personne étaient considérés sacrés. » 

 
Les peuples autochtones habitent sur les territoires couverts par le Traité de la baie 
James depuis des temps immémoriaux. Les Omushkegowuks habitent principalement 
dans les basses terres de la baie James et de la baie d’Hudson, tandis que les 
Anishinaabes habitent traditionnellement dans l’intérieur des terres principalement, plus 
près de la ligne de partage qui divise les bassins versants de la baie James et de la 
baie d’Hudson de ceux au sud. 
 
Modes de vie 
 
Traditionnellement, les Omushkegowuks se percevaient comme étant les gardiens de 
leur terre natale, et continuent de se percevoir ainsi. Le territoire constitue la base de 
leur société - quelque chose qui, selon eux, leur est offert par le Créateur et qui ne peut 
s’acheter ou se vendre. 
 

Conseil Mushkegowuk : « Ainsi, nous étions le premier peuple à 
habiter ces terres et ces eaux, la vaste région que nous appelons 
notre terre natale. (…) Le territoire ne nous appartient pas et ne nous 
a jamais appartenu. Nous avons été placés ici pour veiller sur lui. Il 
nous revient de veiller sur lui et de l’utiliser. Il nous revient de le 
léguer aux générations futures. Nous étions toujours disposés à 
partager, tant que notre survie et notre bien-être ne s’en trouvaient 
pas menacés. » (traduction libre) 

 

https://www.mushkegowuk.com/?page_id=4008
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Les animaux sont essentiels à la vision omushkegowuk du monde. Ils fournissent des 
ressources, incluant la nourriture, le logement, les vêtements et les outils. 
 
Les générations ont transmis les connaissances traditionnelles à propos de la chasse et 
de la pêche ainsi que d’autres compétences au moyen de la formation pratique. 

 

 
 

[Aîné anishinaabe] Henry Kechebra appelant l’orignal, réserve de Mattagami, 1959 
Fonds John Macfie 
C 330-14-0-0-22 

Archives publiques de l’Ontario, I0012427 

 
Omushkego Education : « Nous avons fait preuve de respect envers 
les animaux qui nous ont permis de subvenir à nos besoins. Nous 
avons joué du tambour et chanté pour eux. Nous avons dansé et 
célébré, et nous le faisons encore aujourd’hui. Nous avions, et avons 
toujours, des liens spirituels avec tous les organismes vivants. » 
(traduction libre) 

 
Les Omushkegowuk se fiaient à leur connaissance des cycles des saisons et du 
territoire. Les récits oraux témoignent du fait qu’ils formaient un peuple fort et en santé 
avec une histoire, une langue et une culture riches, depuis des temps immémoriaux. 
 

On the Path of the Elders : « Nos techniques de chasse 
spécialisées nous ont permis d’observer, de nous adapter, de 
comprendre et de prévoir les cycles intemporels de la faune en 
relation avec les saisons récurrentes [le printemps (sikwan), 
l’éclosion de la terre (miloskamin), l’été (nipin), l’automne 
(takwakin), le gel (mikiskaw) et l’hiver (pipon)], les climats et les 
températures qui avaient une incidence sur toutes les formes 
de vie ainsi que sur nos propres vies.  Il nous a fallu des milliers 
d’années pour acquérir et accumuler toutes nos connaissances, 
pour les respecter et les utiliser pour bien vivre [(milo 
pimatisiwin)]. » (traduction libre) 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%205828?SESSIONSEARCH
https://www.pathoftheelders.com/history/chapter1
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Le territoire couvert par le Traité de la baie James abrite les rivières Abitibi, Moose, 
Albany et d’autres rivières puissantes, ruisseaux et lacs au nord de la ligne de partage 
qui finissent tous par se jeter dans la baie d’Hudson ou la baie James. 
Traditionnellement, ces cours d’eau fournissaient de l’eau potable, des sources de 
nourriture, un moyen de transport et une valeur culturelle et spirituelle. 
 

 
 

Joe Carpenter et sa famille [vers 1905] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-2-0-1 (S 7685) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010713 

 

Visionner un diaporama de photographies 
 

 
 

Fort Hope, 1930 
Photographie aérienne tirée d’un ouvrage publicitaire du ministère des Terres et des Forêts 

RG 1-650-0-26 
Archives publiques de l’Ontario, I0055850 

 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Chutes [Whitefish] se jetant dans le lac Missinaibi [192?] 
Photographie aérienne tirée d’un ouvrage publicitaire du ministère des Terres et des Forêts 

RG 1-650-0-48 
Archives publiques de l’Ontario, I0055851 

 

 
 

Ogoki-Albany montrant une fondrière de mousse flottante [193?] 
Photographie aérienne tirée d’un ouvrage publicitaire du ministère des Terres et des Forêts 

RG 1-650-0-77 
Archives publiques de l’Ontario, I0055852 
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Lac St- Joseph, 1936 

Fonds Archibald Robertson 
C 307-3-0-4 

Archives publiques de l’Ontario, I0055854 
 
 

 
 

Poste de Severn River, changement climatique, juillet 1946 
Dossiers photographiques de la collection de la bibliothèque de photos du Ministère des Richesses 

naturelles 
RG 1-448-1, diapositive 36 

Archives publiques de l’Ontario, I0055855 
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Fondrière de mousse, nord d’Albany, montrant des lacs, changement climatique, 1946 
Dossiers photographiques de la collection de la bibliothèque de photos du Ministère des Richesses 

naturelles 
RG 1-448-1, diapositive 67 

Archives publiques de l’Ontario, I0055862 
 

 
 

Rivière Attawapiskat, changement climatique, 1946 
Dossiers photographiques de la collection de la bibliothèque de photos du Ministère des Richesses 

naturelles 
RG 1-448-1, diapositive 79 

Archives publiques de l’Ontario, I0055861 
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Rive de la baie James faisant face à l’île Akimiski, couverture végétale, changement climatique, 1946 
Dossiers photographiques de la collection de la bibliothèque de photos du Ministère des Richesses 

naturelles 
RG 1-448-1, diapositive 70 

Archives publiques de l’Ontario, I0055864 
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Vagues de changement 

 
À compter de la fin des années 1600, des contacts ont lieu entre les peuples 
autochtones du bassin versant de la baie James et les nouveaux arrivants européens 
(explorateurs et commerçants). Les peuples autochtones, qui gèrent leurs propres 
ressources, échangent des baies, des plantes, des médicaments et d'autres biens 
naturels renouvelables avec les Européens. Ils fournissent une expertise de chasse 
pour le commerce des fourrures en échange de biens nouveaux pour leurs sociétés. Ils 
aident les commerçants européens à survivre, mais maintiennent en grande partie leur 
mode de vie. Ils chassent et pêchent sur leurs territoires familiaux, parlent leurs 
langues, élèvent leurs familles et pratiquent leurs traditions. 
 
En 1670, le roi Charles II d’Angleterre signe une charte royale qui établit la Compagnie 
de la Baie d’Hudson (CBH) et lui confère les droits exclusifs de coloniser et de 
commercer dans « tous les territoires se jetant dans la baie et le détroit d’Hudson. » 
Charles nomme ce territoire « Terre de Rupert » en l’honneur de son cousin. Ce 
territoire comprend une bonne partie de ce qu’on appelle le Nord du Canada et même 
de petites parcelles du Nord des États-Unis. 
 
La charte ne créait aucuns droits politiques ou juridiques sur les Omushkegowuks et les 
autres peuples autochtones qui résidaient sur le vaste territoire. Et les Omushkegowuks 
continuèrent d’appeler le territoire de la même manière qu’ils l’avaient toujours fait : 
nitaskiinan. 

 

 
 

John Cary, « A new map of Upper & Lower Canada, from the latest authorities », 1807 
Bibliothèque et Archives Canada, R11981-667-7-E, MIKAN no 4145477 

 
À la fin des années 1600, les Anglais et les Français rivalisent pour le contrôle des 
postes de traite autour de la baie d’Hudson et de la baie James. La CBH établit des 
postes à Moose Factory en 1673 et à Fort Albany en 1679, et des postes plus à 
l’intérieur des terres à la fin des années 1700. Dès 1870, la CBH compte 97 postes sur 
la Terre de Rupert. Ces postes deviennent le cœur de relations commerciales et de 
rassemblements sociaux en été. Des pactes conclus entre les peuples autochtones 
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habitant sur le territoire et la CBH — à l’aide de protocoles qui faisaient en sorte de 
conclure des espèces d’alliances — rendent le commerce possible. 
 
En 1821, la CBH fusionne avec une autre société commerciale, la Compagnie-du-Nord-
Ouest. Avec cette fusion, le monopole qu’exerce la CBH sur le commerce des fourrures 
s’étend jusqu’à l’océan Pacifique. 
 

On the Path of the Elders : « Au début, la vie était bonne pour 
nos populations, alors que les trappeurs voyaient leurs efforts 
récompensés et profitaient de la nouvelle technologie offerte 
par les Européens. Au lieu des arcs et des flèches, nous 
troquions maintenant contre des armes en acier. Au lieu des 
assommoirs en bois, nous faisions maintenant l’acquisition de 
pièges en acier. Nous troquions également nos fourrures contre 
des chaudrons, poêles, couteaux, haches et autres ustensiles 
en acier. Nous avons même observé les Européens danser sur 
des airs de violon et nous avons tellement aimé cela que nous 
avons appris leurs danses et leurs chansons sur nos propres 
violons. Nous avons même intégré des aliments des Européens 
comme la bannique, le thé, le sucre et le lard à nos régimes 
alimentaires traditionnels. » (traduction libre) 

 

 
 

Vue de l’ancienne fabrique à Moose Factory [vers 1867] 
Collection de photographies du capitaine Traill Smith 

F 2179-2-0-0-22 
Archives publiques de l’Ontario, I0005078 

  

https://www.pathoftheelders.com/history/chapter3
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%203150?SESSIONSEARCH
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Vue du port et du fort à Moose Factory durant l’été [vers 1869] 
Collection de photographies du capitaine Traill Smith 

F 2179-2-0-0-16 
Archives publiques de l’Ontario, I0005072 

 
À la suite de la Confédération du Canada en 1867, le premier ministre John A. 
Macdonald et d’autres politiciens cherchent à acquérir la Terre de Rupert pour une 
expansion vers l’ouest. Pour sa part, la CBH ne souhaite plus assumer la responsabilité 
des coûts financiers élevés de l’administration du territoire. La Grande-Bretagne, qui se 
méfie des projets des États-Unis d’annexer le territoire, convainc la CBH de transférer 
les titres de la Terre de Rupert à la Couronne en 1869 pour la somme de 1,5 million de 
dollars. Le Canada avait consenti à une « promesse de protection » garantissant qu’il 
protégerait les intérêts des peuples autochtones résidant sur le territoire. 
 
L’annexion par le Canada de la Terre de Rupert laisse présager d’autres changements. 
À la fin des années 1800, de nombreux Autochtones du bassin versant de la baie 
James — en particulier ceux vivant près de la ligne de partage — sont confrontés à un 
déclin des ressources animalières, à la faim et aux maladies amenées par les 
Européens, ainsi qu’à des braconniers et prospecteurs miniers indésirables arrivant par 
le biais du nouveau chemin de fer sur leurs territoires traditionnels. À mesure que les 
problèmes s’aggravent, les peuples autochtones commencent à presser le Canada de 
conclure un traité. 
 
Lorsque des pressions extérieures apportent des changements à votre 
collectivité, comment réagissez-vous? 
 


 
  

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%203150?SESSIONSEARCH
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Conclusion du Traité 
 

 
 
Les peuples Omushkegowuk et Anishinaabe qui habitent dans le bassin versant de la 
baie James sont confrontés à une période de changement radical au tournant du 20e 
siècle. Après des années de pétitions de la part des collectivités autochtones 
demandant un traité, le gouvernement fédéral et l'Ontario commencent à négocier entre 
eux les détails d’un traité. Ainsi, durant les étés de 1905 et 1906, trois commissaires et 
leur délégation se lancent dans deux voyages impressionnants en train et en canot 
dans tout le Nord de l’Ontario pour présenter le traité, modifiant ainsi le territoire pour 
toujours. 
 

Demandes de protection et d’assistance aux termes d’un traité 

 
En 1870, le Canada fait l’acquisition de la Terre de Rupert, un territoire auparavant 
revendiqué par la Compagnie de la Baie d’Hudson (CBH) depuis la fin des années 
1600, ainsi que le Territoire du Nord-Ouest. Le gouvernement cherche à éteindre le titre 
sur de vastes étendues de territoire autochtone afin de permettre l’établissement et 
l’exploitation des ressources dans l’Ouest et le Nord du Canada. De 1871 à 1921, onze 
« traités numérotés » furent conclus. Bien que ce ne soit pas tous les dirigeants 
autochtones qui désiraient un traité, les ravages causés par les maladies comme la 
rougeole, la tuberculose et la variole ainsi que la famine provoquée par le déclin des 
ressources alimentaires traditionnelles en forcèrent d’autres à voir un traité comme une 
façon de protéger leurs populations. Le Traité de la baie James, le neuvième des traités 
numérotés, a été conclu durant cette période. 
 
L’achèvement du Chemin de fer Canadien Pacifique en 1885 près de la ligne de 
partage définissant les bassins versants de la baie d’Hudson et de la baie James (et la 
frontière sud de ce qui devint le Traité de la baie James) marque le début d’une 
nouvelle ère de changement pour les Omushkegowuks et les Anishinaabes, et un désir 
croissant d’exploitation des ressources par les Euro-Canadiens. 
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Détail de Matthews, Northrup & Co., « Map of the Canadian Pacific Railway and its connections » [1892] 
Bibliothèque et Archives Canada, classe local n° : H2/1100/[1892], NMC n° 2497, MIKAN n° 4141588 

 
En 1902, l’Ontario intègre le Temiskaming and Northern Ontario Railway, ce qui ajoute 
de la pression sur le développement minier, forestier et hydroélectrique et sur les 
activités commerciales dans le bassin de la rivière Moose.  
 
Les chemins de fer entraînent l’arrivée de braconniers et prospecteurs non autochtones 
et la menace des ressources de la chasse, ainsi qu’une augmentation de la famine et 
de la maladie. Les collectivités autochtones craignent de perdre leur mode de vie 
traditionnel, puisque l’empiétement mène à la perte de moyens de subsistance 
provenant des récoltes traditionnelles, à un manque de ressources alimentaires et à la 
maladie. 
 
Les Omushkegowuks et les Anishinaabes habitant au nord de la ligne de partage sont 
d’avis qu’un traité pourrait assurer leur protection et leur sécurité économique à la suite 
de l’établissement et développement eurocanadiens imminents, et ils commencent à 
pétitionner le gouvernement du Canada. Certaines de ces collectivités, comme celle 
dont Sahquakegick (aussi appelé Louis Espagnol) était le chef, avaient des contacts 
dans d’autres collectivités signataires des Traités Robinson de 1850, qui garantissaient 
des droits de chasse et pêche aux collectivités autochtones sur les territoires au nord 
du lac Supérieur et du lac Huron (au sud de la ligne de partage), ainsi que des réserves 
et paiements annuels. Les dirigeants pétitionnent la Couronne afin de conclure un traité 
pour recevoir la même aide et la même protection qu’avaient reçues les signataires des 
Traités Robinson. Les agents indiens, les facteurs de la CBH et des missionnaires 
d’église envoient aussi des pétitions. 
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[Sahquakegick] Louis Espagnol (Espaniel), dernier gérant du poste de la CBH au lac Pogamising, un peu 
à l’est de Biscotasing, vers les années 1880 

Fonds Donald B. Smith 
C 273-1-0-17-1 

Archives publiques de l’Ontario, I0051946 
 

Sahquakegick (Louis Espagnol), chef Eshkemanetigon, à 
James Phipps, surintendant itinérant des Affaires indiennes 
pour l'île Manitoulin et le lac Huron, décembre 1884 : « Toutes 
mes vieux Indiens qui était dans l'habitude de chasser ici près 
sont dans un grand besoins. Les trappeurs nous ont tous voler 
nos castors, il chassent et ne prennent rien (…) il y a aussi 
plusieurs vieille femme malades, informes et plusieurs orphelins 
en toute une vingtaine qui sont en grand besoin, ils se joignent 
tous à moi pour vous prier de nous assister. (sic) » 

 
Au départ, le Canada ignore les demandes de traité. Le gouvernement fédéral est alors 
en conflit avec l’Ontario à propos de l’emplacement des frontières provinciales, des 
compétences sur les ressources naturelles et de la mesure dans laquelle les provinces 
sont responsables des coûts des rentes du traité. Pour ajouter à cela, un accord 
fédéral-provincial de 1894 stipule que tout traité futur concernant les terres en Ontario 
doit « demander l’accord » de la province. 
 
Dès avril 1904, la découverte de minéraux dans le Nord-Ouest de l'Ontario ajoute une 
dimension d’urgence au désir du Canada d’éteindre le titre autochtone et d’exploiter le 
potentiel minier du territoire. On pressentait également l’élargissement du réseau 
ferroviaire, de l’exploitation forestière et de la production hydroélectrique. 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2010124?SESSIONSEARCH
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/eng/1100100028859/1564415209671?wbdisable=true
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/eng/1100100028859/1564415209671?wbdisable=true
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/eng/1100100028859/1564415209671?wbdisable=true
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Après près d’un an de retard de la part de l’Ontario, en mai 1905, les deux 
gouvernements commencent à négocier les conditions du document écrit du traité. 
L’Ontario avait une série de demandes, y compris que l’un des trois commissaires 
représente la province et qu’aucune réserve autochtone du territoire couvert par le traité 
ne soit située dans des zones ayant un potentiel d’exploitation hydroélectrique de plus 
de 500 chevaux-vapeur. 
 
Le Canada et l’Ontario s’entendent sur les conditions au début de juillet. Bien que la 
ratification du traité exige l’accord des peuples autochtones habitant sur le territoire, ni 
les Omushkegowuks ni les Anishinaabes ne participent à la préparation des conditions 
du document écrit, et les représentatives du gouvernments n’a été autorisé de modifier 
les conditions durant l’expédition en vue de conclure le traité. 
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Document écrit du Traité de la baie James (Traité n° 9), 1905-1906, [Page 1] 
Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 

RG 1-653-1 
Archives publiques de l’Ontario, I0031638 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Document écrit du Traité de la baie James (Traité n° 9), 1905-1906, [Page 2] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-1 

Archives publiques de l’Ontario, I0031637 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Document écrit du Traité de la baie James (Traité n° 9), 1905-1906, [Page 3] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-1 

Archives publiques de l’Ontario, I0031636 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Document écrit du Traité de la baie James (Traité n° 9), 1905-1906, [Page 4] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-1 

Archives publiques de l’Ontario, I0031569 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Document écrit du Traité de la baie James (Traité n° 9), 1905-1906, [Page 5] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-1 

Archives publiques de l’Ontario, I0031635 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Document écrit du Traité de la baie James (Traité n° 9), 1905-1906, [Page 6] 
Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 

RG 1-653-1 
Archives publiques de l’Ontario, I0031634 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Document écrit du Traité de la baie James (Traité n° 9), 1905-1906, [Page 7] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-1 

Archives publiques de l’Ontario, I0031633 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Cliquez pour télécharger une copie haute résolution du Traité de la Baie James (Traité 
no 9) (PDF). 
 
Une version en format textuel du traité de la Baie James (traité no 9) se trouve sur le 
site Web du Relations Couronne-Autochtones et Affairs du Nord Canada. 
 

L’expédition menée en vue de conclure le traité 

 
Au cours de deux étés en 1905 et 1906, une délégation en vue de conclure le traité 
traverse le bassin versant de la baie James pour aller à la rencontre des collectivités 
autochtones. Trois commissaires représentent la Couronne : les fonctionnaires Duncan 
Campbell Scott et Samuel Stewart du gouvernement fédéral et le mineur Daniel G. 
MacMartin pour l’Ontario. L’équipe de la commission comprend également deux agents 
de police et un médecin; le professeur Pelham Edgar et l’artiste Edmund Morris se sont 
joints à l’expédition de 1906. 
 

 
 

The Commissioners – Fort Albany, August 3, 1905  
Les commissaires – Fort Albany, 3 août 1905  

[L’équipe des commissaires du Traité de la baie James au poste de Fort Albany. Debout : Joseph L. 
Vanasse (G), James Parkinson (D), tous les deux de la Police à cheval du Nord-Ouest. Assis : 

Commissaires Samuel Stewart (G), Daniel G. MacMartin (C), Duncan Campbell Scott (D). À l’avant-plan : 
Thomas Clouston (T.C.) Rae, négociant en chef de la CBH, qui organisait la logistique de la visite au nom 

de la CBH (D), Dr A.G. Meindl, accompagnateur médical (G)] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-2-0-1 (S 7546) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010627 

http://www.archives.gov.on.ca/images/jamesbaytreaty/making_the_treaty/Treaty.pdf
http://www.archives.gov.on.ca/images/jamesbaytreaty/making_the_treaty/Treaty.pdf
https://www.rcaanc-cirnac.gc.ca/fra/1100100028863/1581293189896#chp5
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Le guide de rivière James Swain et son équipage de canot accompagnent l’équipe de 
l’expédition en 1905. Lui et son équipe transportent plus de 136 kilos d’équipement et 
fournitures durant les nombreux portages du voyage. Les commissaires apportent avec 
eux un appareil-photo à plaques de verre, qu’ils utilisent pour prendre des centaines de 
photographies du voyage mené en vue de la conclusion du traité. Les fournitures 
comprennent également des drapeaux de l’Union Jack, une cassette contenant des 
milliers de dollars et du parchemin. Au cours de l’expédition de 1906, Michel Batise du 
poste de Matachewan est le chef guide. 
 
Cette exposition inclut des photographies du fonds Duncan Campbell Scott prises au 
cours des voyages des commissaires en 1905-1906. Une personne à l’époque  — 
probablement Scott — a pris les photos et leur a donné un titre. Ces titres originaux 
sont fournis dans cette exposition, ainsi que d’autres détails ou renseignements tenant 
compte de la dimension culturelle entre parenthèses. 
 
Si vous possédez des renseignements qui devraient être inclus à ces photos, n’hésitez 
pas à communiquer avec nous. 
 

 
 

Jimmie Swain – Guide [vers 1905] 
[James Swain, chef guide de canot pour l’expédition de 1905] 

Fonds Duncan Campbell Scott 
C 275-2-0-2 (S 7522) 

Archives publiques de l’Ontario, I0010643 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://www.archives.gov.on.ca/en/about/contact.aspx
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Le chef Michel et sa femme, Fort Metachewan, 20 juillet 1906 
[Le chef Michel Batise et sa femme à la cérémonie de signature au poste de Matachewan] 

Fonds Duncan Campbell Scott 
C 275-1-0-5 (S 7658) 

Archives publiques de l’Ontario, I0010708 

 
Le Traité de la baie James fut le premier traité d’importance en Ontario en ce sens que 
la signature du traité s’est déroulée à de nombreux endroits, plutôt que dans le cadre 
d’un seul événement. 
 
Au début de juillet 1905, les commissaires arrivent par train à la station Dinorwic du 
CFCP. De là, ils voyagent en direction nord-est sur la rivière Albany à bord de canots 
de 9 mètres de la CBH jusqu’au poste d’Osnaburgh (Première Nation 
Mishkeegogamang), au poste de Fort Hope (Première Nation d'Eabametoong) et au 
poste de Marten Falls (Première Nation d’Ogoki) jusqu’au delta de la rivière au poste de 
Fort Albany (Première Nation de Kashechewan). Ils arrivent au poste de Moose Factory 
(Première Nation crie de la Moose) à la suite d’un voyage le long de la côte dans des 
barges d’York, avant un arrêt à New Post (Première Nation Taykwa Tagamou). À la fin 
août, ils poursuivent vers le sud jusqu’au terminal ferroviaire à Haileybury, d’où ils 
prennent le train pour revenir à Ottawa. 
 
L’expédition de 1906 fait les arrêts qui suivent pour signature du traité : poste d’Abitibi 
(Première Nation Abitiwinni, Première Nation Wahgoshig), poste de Matachewan 
(Première Nation de Matachewan), poste de Mattagami (Première Nation de 
Mattagami), Flying Post (Première Nation de Flying Post), poste de New Brunswick 
House (Première Nation de New Brunswick House) et poste de Long Lake (Première 
Nation de Ginoogaming). 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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1905-1906 Lieux de signature du traité de la Baie James 
[Fond de carte :] Carte de la province de l’Ontario : Dominion du Canada, incluant des remarques sur les 

traités faites par J.L Morris, 1930-1931 
Fonds de la famille J.L. Morris 

F 1060-1-0-51 
Archives publiques de l’Ontario, I0030958 

  

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%20793?SESSIONSEARCH
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Diaporama: 1905-1906 voyages d'expédition des traités 

 

  
 

À partir de Dinorwic, 2 juin 1905 
[Les commissaires et le négociant en chef T.C. Rae au départ de la station Dinorwic du CFCP] 

Fonds Duncan Campbell Scott 
C 275-1-0-3 (S 7501) 

Archives publiques de l’Ontario, I0010725 

 

 
 

Commissaires Stewart, McMartin et groupe [vers 1905] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-2-0-1 (S 7680) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010638 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Portage [vers 1905]  
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-2-0-1 (S 7636) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010634 

 

 
 

Martin Falls, rivière Albany, 15 juillet 1905 
[Poste de la CBH à Marten Falls]  
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-3-0-2 (S 7534) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010586 

 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Barges d’York - lac Eabamet, rivière Albany [vers 1905] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-2-0-2 (S 7530) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010645 

 

  
 

Rapiécer les cants – grand lac Sandy [vers 1905] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-1-0-1 (S 7503) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010711 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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En route -- rivière Abitibi [vers 1905]  
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-2-0-2 (S 7569) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010557 

 

 
 

Haileyburg, 6 septembre 1905 
[Le village de Haileybury] 

Fonds Duncan Campbell Scott 
C 275-1-0-3 (S 7587) 

Archives publiques de l’Ontario, I0010739 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Tente des commissaires, Chapleau [vers 1905]  
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-2-0-1 (S 7647) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010636 

 

Cérémonies de signature du traité 

 
Les commissaires au traité passent seulement quelques jours chacun aux postes de la 
CBH en 1905-1906. À chaque arrêt, une routine semblable se déroule. Les 
commissaires demandent à la collectivité de choisir des représentants qui se font 
expliquer le traité par des interprètes et posent des questions. Le document du traité, 
rédigé en anglais seulement, est présenté aux dirigeants autochtones à titre de 
document achevé prêt à être signé, et on ne procède à aucune négociation des 
conditions. Les commissaires ne fournissent pas de version intégrale du traité traduit 
dans les langues des peuples autochtones locaux (Anishinaabemowin, 
Ininiimowin/Ililiimowin/Mushkegowiimowin, et Anishininiimowin) ni ne laissent le 
document ou une copie aux fins d’examen. 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://www.archives.gov.on.ca/fr/explore/online/jamesbaytreaty/diary_uncovered.aspx
http://www.archives.gov.on.ca/fr/explore/online/jamesbaytreaty/diary_uncovered.aspx
http://www.archives.gov.on.ca/fr/explore/online/jamesbaytreaty/diary_uncovered.aspx
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Minutes du patrimoine d’Historica Canada : Naskumituwin (traité) 

 
Visionnez une reconstitution de la conclusion du Traité no 9 du point de vue du témoin historique George 

Spence, un chasseur omushkegowuk de 18 ans de Fort Albany, baie James. 
Minute du patrimoine gracieuseté de Historica Canada. 

 
[Transcription :] 
 
[Voix hors champ :] En Cri, traité se dit « naskumituwin ». Une entente verbale. Et nos 
accords étaient toujours oraux. Pour George Spence, l’essentiel du traité était 
wiichihiiwaawin, pour s’aider les uns les autres.  
 
[Les commissaires :] Et donc nous, les commissaires … 
 
[Voix hors champ :] Il était là pour la création du Traité 9 où on a dit aux Cris que :  
 
[Les commissaires :] La rivière coulera et que le soleil brillera. Nous respecterons cette 
entente.  
 
[Voix hors champ :] Les Cris ont apposé leur marque parce qu’on leur avait assuré que 
les terres seraient partagées. Etqu’ils pourraient toujours récolter ce dont ils auraient 
besoin. George Spence était mon arrière-grand-père. Dans sa vie, il a vu plusieurs 
promesses de traités qui ne se sont jamais réalisées.   
 
Les Traités étaient essentiels à la  création du Canada . Les Première Nations luttent 
encore pour que les Traités soient respectés. 
 
[Fin de la transcription] 
 

https://youtu.be/mVVD9yYCKiI
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Une fois que les représentants acceptent le traité oral tel que présenté par les 
commissaires, ils signent les deux exemplaires du document écrit de leur nom ou en 
apposant une croix (+). 

 

 
 

Détail du document écrit du Traité de la baie James, incluant les signatures et marques fait à 
Matachewan, 1905-1906 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653 Archives publiques de l’Ontario, I0031569 

 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Page 4 du document écrit du Traité de la baie James, incluant les signatures de Matachewan, Mattagami 

et Flying Post, 1905-1906 
Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 

RG 1-653 
Archives publiques de l’Ontario, I0031635 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Des discours ont été prononcés, la plupart des membres des collectivités ont reçu un 
cadeau de 8 $ et la promesse d’une rente de 4 $ à perpétuité, et un drapeau de l’Union 
Jack a été présenté aux collectivités signataires avant la tenue d’un festin de 
célébration. 
 

 
 

Barney Batise debout avec le drapeau présenté à son grand-père, Michel Batise, durant les cérémonies 
du Traité de la baie James au poste de Matachewan en 1906. Photo prise au rassemblement national 
des traités nationaux 1 à 11 et CreeFest, Première Nation Taykwa Tagamou, du 28 au 31 août 2017. 

Avec la permission de Heather Home. 
 

Deux recueils de liste de paye datant de 1905 constituent un ensemble fascinant de 
documents aux Archives publiques de l'Ontario. Ces documents dressent la liste des 
récipiendaires du cadeau de 8 $ et autres renseignements se rapportant à leurs 
familles. 
 
La liste de paye de 1905 fait la distinction entre les « Indiens du Dominion » et les « 
Indiens de l'Ontario ». Le gouvernement fédéral avait laissé aux commissaires Scott et 
Stewart le pouvoir d’admettre dans le traité des communautés autochtones dont les 
territoires de chasse se trouvaient à l’extérieur des frontières de l’Ontario en 1905 (« 
Indiens du Dominion »). En vertu de l'entente pré-négociée entre le gouvernement 
fédéral et l'Ontario, la province n'était responsable que des rentes des traités pour les 
peuples autochtones vivant à l'intérieur des frontières provinciales (« Indiens de 
l'Ontario »). 
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Liste des récipiendaires d’un paiement au poste d’Osnaburg, recueil de liste de paye pour les paiements 

liés au Traité de la baie James, 1905 
Correspondance liée au relevé des terres de la Couronne et rapports se rapportant aux réserves 

indiennes et revendications territoriales 
RG 1-273-5-2-1 

Archives publiques de l'Ontario, RG 1-273-5-2-1_006 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%207322?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%207322?SESSIONSEARCH
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Liste des récipiendaires d’un paiement au poste d’Osnaburg, recueil de liste de paye pour les paiements 

liés au Traité de la baie James, 1905 
Correspondance liée au relevé des terres de la Couronne et rapports se rapportant aux réserves 

indiennes et revendications territoriales 
RG 1-273-5-2-1 

Archives publiques de l'Ontario, RG 1-273-5-2-1_007  

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%207322?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%207322?SESSIONSEARCH
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Liste des récipiendaires d’un paiement au poste d’Osnaburg, recueil de liste de paye pour les paiements 
liés au Traité de la baie James, 1905 

Correspondance liée au relevé des terres de la Couronne et rapports se rapportant aux réserves 
indiennes et revendications territoriales 

RG 1-273-5-2-1 
Archives publiques de l'Ontario, RG 1-273-5-2-1_32 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%207322?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%207322?SESSIONSEARCH
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Les populations autochtones perçoivent la signature comme étant une cérémonie dont 
est témoin le Créateur. Des médécines ont été offerts pour reconnaître l’Esprit. La 
collectivité élit un chef et des conseillers, et des territoires de réserves sont sélectionnés 
(comme l’Ontario l’avait demandé avec insistance durant des négociations antérieures 
avec le Canada, aucune réserve n’est située dans des régions ayant un potentiel connu 
d’exploitation hydroélectrique supérieure à 500 chevaux-vapeur). 
 
Une fois les cérémonies terminées, les commissaires montent à bord de leur canot et 
quittent en direction du prochain poste. 
 

Diaporama: Cérémonies du traité de 1905-1906 
 

 
 

Flotte de Conners – poste de Long Lake [1906] 
[Commissaires arrivant à Long Lake] 

Fonds Duncan Campbell Scott 
C 275-2-0-1 (S 7640) 

Archives publiques de l’Ontario, I0010635 
 

 
 

Indiens se préparant pour le festin – Osnaburgh House, 12 juillet 1905 
[Préparation pour le festin qui aurait lieu après la cérémonie de signature du Traité de la baie James, 

poste d’Osnaburgh] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-1-0-2 (S 7518) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010715 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Tente des commissaires, Moose Factory, 10 août 1905  
[Émission des premières rentes en vertu du Traité de la baie James au poste de Moose Factory. À partir 
de la gauche, agents J. Vanasse et J. Parkinson, commissaire D.C. Scott, négociant en chef T.C. Rae(?) 

et commissaire S. Stewart]  
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-2-0-1 (S 7549) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010628 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Festin indien – Metagami [vers 1905] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-1-0-2 (S 7673) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010722 

 

  
 

Festin indien – Metagami [vers 1905] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-1-0-2 (S 7665) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010720 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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À Fort Metagami[Mattagami], [vers 1905] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-1-0-5 (S 7666) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010709 

 

 
 

Distribution de tabac [vers 1905] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-2-0-1 (S 7609) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010632 

 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Moose Factory, 10 août 1905 
[Poste de la CBH à Moose Factory. Observez la tente des commissaires pour la distribution des rentes 

en arrière-plan] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-1-0-3 (S 7551) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010731 

 

  
 

Chef Espagnol – Biscotasing, 1906 
[(Sahquakegick (Chef Louis Espagnol) devant le magasin de la CBH, Biscotasing] 

Fonds Duncan Campbell Scott 
C 275-1-0-6 (S 7630) 

Archives publiques de l’Ontario, I0010663 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Le rapport officiel de la commission des traités, tout comme les journaux intimes et 
autres documents créés par les commissaires et leur délégation qui documentent les 
cérémonies, montrent que les peuples autochtones sont inquiets quant au maintien de 
leur mode de vie. Les dirigeants posent souvent des questions à propos de leurs droits 
de chasse, de trappe et de pêche et de la continuité de leurs moyens de subsistance 
traditionnels. Il s’agit de questions complexes et ils sont d'abord sceptiques à propos 
des conditions du traité. Néanmoins, les promesses trompeuses du commissaire 
Duncan Campbell Scott convainquent les dirigeants autochtones que leurs craintes ne 
sont pas fondées. Ils comprennent par les promesses orales que le traité les aidera à 
atteindre pimatisiwin—bonheur, prospérité et protection de leurs modes de vie 
traditionnels. 
 
Explorez la section de cette exposition sur le journal du commissaire aux traités Daniel 
G. MacMartin pour en savoir plus sur cet important dossier d'archives et comment il 
documente les promesses orales que les commissaires ont faites aux signataires 
autochtones lors des cérémonies de traités. 
 

Description des procédures au poste d’Osnaburg,  
Rapport officiel sur le Traité de la baie James fait par les 
commissaires du traité au surintendant général des affaires 
indiennes, 6 novembre 1905 : « Missabay, le chef reconnu de la 
bande, prit alors la parole pour faire observer que ses compagnons, 
en consentant à signer le traité, seraient dépouillés de leurs droits de 
pêche et de chasse et obligés de demeurer sur la réserve qui leur 
serait assignée. 
 
Après avoir appris que leurs craintes à cet égard n’étaient pas 
fondées et que rien ne serait changé à leur manière de vivre, les 
Indiens se consultèrent entre eux et demandèrent jusqu'au 
lendemain pour formuler une réponse. »  

 
 

http://gscgikdcapint04:8096/fr/explore/online/jamesbaytreaty/diary_uncovered.aspx
http://gscgikdcapint04:8096/fr/explore/online/jamesbaytreaty/diary_uncovered.aspx
http://gscgikdcapint04:8096/fr/explore/online/jamesbaytreaty/diary_uncovered.aspx
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Official-Report-of-the-Treaty-Commissioners.pdf
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Official-Report-of-the-Treaty-Commissioners.pdf
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Official-Report-of-the-Treaty-Commissioners.pdf
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Le chef aveugle Missalog prononce un discours, Osnaburg, 12 juillet 1905 
[Le chef aveugle Missabay s’adressant à l’assemblée avant le festin organisé après la cérémonie de 

signature du Traité de la baie James, poste d’Osnaburgh] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-1-0-2 (S 7600) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010717 

 

Description des procédures au poste de Fort Hope, 
Rapport officiel sur le Traité de la baie James fait par les 
commissaires du traité au surintendant général des affaires 
indiennes, 6 novembre 1905 : « Il fallut donner plus d'explications 
qu'à Osnabourg au sujet des conditions du traité. Moonias, l'un des 
plus influents nous posa une foule de questions. « Depuis que je 
suis en état de gagner quelque chose, c'est-à-dire depuis ma plus 
tendre enfance l'on ne m'a jamais rien donné sans retour; toujours 
j'ai dû payer ce que je désirais me procurer, même quand ça n'était 
qu'un simple papier d'épingle. Maintenant voilà, messieurs, que 
vous veniez au nom du roi nous offrir des faveurs que nous ne 
pouvons pas payer. Pourquoi? »   

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Official-Report-of-the-Treaty-Commissioners.pdf
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Official-Report-of-the-Treaty-Commissioners.pdf
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Official-Report-of-the-Treaty-Commissioners.pdf
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Chef Monius – Fort Hope: …. 19 juillet 1905 
[Le chef Moonias attendant la cérémonie de signature du Traité, poste de Fort Hope] 

Fonds Duncan Campbell Scott 
C 275-1-0-6 (S 7528) 

Archives publiques de l’Ontario, I0010653 

 

 
 

Edmund Montague Morris, « Moonias », 1905 
Pastel sur papier 

Collection du musée Glenbow, Calgary Canada, 60.14 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Traduction de l’allocution syllabique de William Goodwin par 
William Louttit Sr. : « Nous vous remercions du plus profond de 
nos cœur, kitchi okimaw [grand chef (la Couronne)], d’avoir eu 
pitié de nous et de nous avoir aidés, car nos esprits sont pauvres, 
et d’être venus sur notre territoire et de nous avoir aidés dans 
notre faiblesse. » 

 

 
 

[Partie de] l’allocution syllabique de William Goodwin contenue dans la lettre lue durant les cérémonies 
de signature du traité au poste de Fort Albany, documentée dans « The Last of the Indian Treaties » de 

Duncan Campbell Scott, Scribner’s Magazine (novembre 1906), page 582 
Collection diverse 

F 775 
Archives publiques de l'Ontario, F 775_MU2128_010 

 

Documents se rapportant au traité  

 
En plus du document du traité rédigé par les représentants du gouvernement et signés 
par les dirigeants autochtones, certains autres documents racontent les voyages de 
1905-1906. La délégation de l’expédition (possiblement Duncan Campbell Scott) a pris 
environ 200 photographies, maintenant conservées aux Archives publiques de l'Ontario 
et aux Bibliothèque et Archives Canada. 
 

 
 

Trois générations – Abitibi, 
[vers 1905] 

Fonds Duncan Campbell Scott 
C 275-1-0-5 (S 7598) 

Archives publiques de l’Ontario, I0010692 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%20659?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://central.bac-lac.gc.ca/.redirect?app=fonandcol&id=9657&lang=eng
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Indiens et animaux de compagnie - Flying Post 
[vers 1905] 

[Deux femmes avec enfant et animaux de compagnie] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-1-0-2 (S 7613) 
Archives of Ontario, I0010719 

 
Les commissaires ont transmis des rapports officiels en 1905-1906 et ont écrit des 
journaux intimes documentant leurs réflexions, expériences et promesses orales faites 
au cours des cérémonies de signature du traité. Scott et Pelham Edgar, secrétaire de 
l’expédition de 1906, ont publié des articles dans des magazines contemporains. 
 
Bon nombre de ces documents, ainsi que l’histoire orale, indiquent que les 
commissaires ont dit deux éléments clés aux aînés : que le traité serait valide aussi 
longtemps que le soleil brille, que les rivières coulent, l'herbe pousse et les rivières 
coulent; et que les activités traditionnelles des collectivités anishinaabe et 
omushkegowuk signataires seraient protégées. 
 
Edmund Morris, un peintre et ami de la famille de MacMartin, a été chargé par la 
province de créer de l'art pour documenter l'expédition de 1906. Il a également laissé 
un journal de ses voyages. 
 

  
 

Edmund Montague Morris, A.R.C.A., [avant 1914] 
Fonds M.O. Hammond 

F 1075-12-0-0-95 
Archives publiques de l’Ontario, I0007862 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Official-Report-of-the-Treaty-Commissioners.pdf
http://www.archives.gov.on.ca/en/explore/online/jamesbaytreaty/diary_uncovered.aspx
http://www.archives.gov.on.ca/en/explore/online/jamesbaytreaty/diary_uncovered.aspx
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Last-of-the-Indian-Treaties.pdf
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Twelve-Hundred-Miles-by-Canoe.pdf
http://db-archives.library.queensu.ca/index.php/edmund-montague-morris-fonds
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%20847?SESSIONSEARCH
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À Chapleau [vers 1906] 
[Edmund Morris peignant le chef Anishinaabe Cheesequimime/Chessequime au poste de Chapleau] 

Fonds Duncan Campbell Scott 
C 275-1-0-6 (S 7650) 

Archives publiques de l’Ontario, I0010669 
 

 
 

« Chef Cheese (Quinini) » [Chef Cheesequimime/Chessequime], 1906 
Edmund Montague Morris 

Pastel sur papier 
Avec la permission du Musée royal de l’Ontario, 913.13.4 HD16291 

 
Journal d’Edmund Morris de l’expédition menant à la conclusion du 
Traité de 1906, Archives de l’Université Queen’s QUA, fonds 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Edmund Montague Morris, CA ON00239 F00876 : « 1er août notre 
train [?] vers / train. nous avons peu dormi et / nous marchons vers 
la Pic où / se trouve une admirable composition / pour un paysage. 
» (traduction libre) 

 

 
 

Indiens descendant la rivière Pic 
Edmund Montague Morris 

[vers 1906] 
Huile sur canevas 

Collection d'œuvres d'art du gouvernement de l'Ontario, 619860 

 

Façons de savoir 

 
Il existe de nombreuses façons de connaître le sens du Traité de la Baie James, à 
l'époque comme aujourd'hui. Les commissaires aux traités ne pouvaient ni parler 
Anishinaabemowin, Ininiimowin (également connu sous le nom d'Ililiimowin ou 
Mushkegowiimowin), ni Anishininiimowin, ni lire le syllabique. De nombreux signataires 
autochtones ne parlaient pas, ne lisaient pas et n’écrivaient pas en anglais, de sorte 
que des interprètes étaient nécessaires à divers arrêts et choisis par les commissaires. 
Les principaux principes et croyances (visions du monde), la langue, la culture, l'histoire 
et les façons de connaître la propriété foncière des signataires autochtones et des 
commissaires n'étaient pas les mêmes. 
 
Aux yeux du Canada et de l’Ontario, le traité constituait une importante cession du 
territoire, un contrat dont les détails étaient stipulés dans le document écrit. Une 
importante partie est connue aujourd’hui comme étant la « clause de prise des terres » : 
 

Traité de la baie James, page 2 (soulignement ajouté) : « … Sa 
Majesté consent en outre à ce que lesdits Indiens aient le droit 
de continuer à chasser et à pêcher sur tous les territoires 
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cédés, décrits ci-dessus, sous réserve toutefois des règlements 
que peut établir à l’occasion le gouvernement du Dominion du 
Canada, agissant sous l’autorité de Sa Majesté, et à l’exception 
des parcelles de terrain qui peuvent à l’occasion être requises 
ou prises à des fins de colonisation, d’exploitation minière, 
forestière, commerciale ou autre. » 
 

Aux yeux des collectivités autochtones, le traité constituait un accord pour partager le 
territoire tant que le soleil brille, que l’herbe pousse, que les rivières coulent et que le 
vent souffle. Ils maintiennent que les mots prononcés par les commissaires durant les 
cérémonies font partie du traité conclu au nom du roi, y compris leur promesse de la 
Couronne que les peuples pourraient chasser et pêcher comme leurs ancêtres avant 
eux. Les documents d’archives suggèrent que les commissaires n’ont pas expliqué la 
clause de prise des terres aux signataires autochtones durant les cérémonies de 
signature du traité. S'ils l'avaient fait, il est possible que les dirigeants autochtones 
n'auraient pas signé le document. 
  

Dr Stan Louttit, ancien grand chef du conseil Mushkegowuk :  
« Ce que notre peuple a compris, c’est qu’il s’agissait d’un 
pacte d’amitié, que c’était un traité de partage, un traité de paix 
et de prospérité, que nous souhaitions ardemment à l’époque 
parce que nous étions pauvres, des gens pauvres. En ayant la 
chance de signer un traité avec le gouvernement, nous 
pensions que les choses allaient s’améliorer, que tout irait 
mieux, et que les Cris pourraient commencer à prospérer. » 
 

Même le commissaire Duncan Campbell Scott admet — tout en affichant ses propres 
préjugés — le fossé culturel entre les deux groupes : 

http://www.archives.gov.on.ca/en/explore/online/jamesbaytreaty/diary_uncovered.aspx
https://www.nfb.ca/film/trick_or_treaty/
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Duncan Campbell Scott, « The Last of the Indian Treaties », Scribner’s Magazine (novembre 1906), page 
578 

Collection diverse 
F 775 

Archives publiques de l'Ontario, 
F-775_MU2128_006 

[Article également accessible en ligne] 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%20659?SESSIONSEARCH
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Last-of-the-Indian-Treaties.pdf
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Duncan Campbell Scott décrivant le processus de conclusion 
du traité : « Ils devaient faire certaines promesses et nous 
devions faire certaines promesses, mais nos objectifs et nos 
raisons étaient pareillement inconnaissables. Que pouvaient-ils 
comprendre de la décision des lords juristes de la Couronne 
concernant la possession des terres par les Indiens, et des 
négociations compliquées qu'avaient tenues le Dominion et la 
province et qui avaient rendu possible la conclusion d'un traité, 
et du sens de la politique traditionnelle qui planait sur toute 
d'affaire? Rien. Rien ne pouvait donc servir de point de départ à 
une discussion. » (traduction libre) 
 

Durant les décennies suivant les signatures de 1905-1906, des différends apparurent 
sur le sens véritable du traité et sont encore présents aujourd’hui. 
 

Adhésions  

 
Des adhésions ont été faites au Traité de la baie James en 1908 et en 1929-1930. 
 
 
La frontière nord de l’Ontario a été élargie de la rivière Albany jusqu’à son emplacement 
actuel en 1912. Peu de temps après, les peuples autochtones habitant dans la région 
commencèrent à pétitionner le gouvernement pour conclure un traité. À mesure que 
l’intérêt pour l’exploitation des ressources grandissait dans les années 1920, le 
gouvernement fédéral et l'Ontario cherchèrent à élargir le Traité de la baie James au 
moyen d’adhésions officielles en 1929-1930. 
 
De nouveau, des réunions pour en arriver à une ratification par les signataires 
autochtones ont eu lieu dans les postes de la CBH. Cette fois, plutôt que d’effectuer 
une expédition ardue en canot, les commissaires au traité visitèrent la région en avion, 
et des cérémonies de signature eurent lieu à Big Trout Lake en 1929, ainsi qu’à la 
rivière Wendigo, au lac Nikip, au lac Trout, à Fort Severn et à Winisk en 1930. 
 
Consultez le Rapport des commissaires concernant les adhésions au Traité no 9, 
conservé à Bibliothèque et Archives Canada. 

 
 

http://www.bac-lac.gc.ca/fra/recherchecollection/Pages/notice.aspx?app=fonandcol&IdNumber=2083282&new=-8586317377800925749
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Carte du Nord de l'Ontario montrant les adhésions au Traité no 9 visées par le rapport des 
commissaires Cain et Awrey en date du 29 septembre 1930 

Fonds de la famille J.L. Morris 
F 1060, dossier 3, carte 30, AO 6907 

Archives publiques de l’Ontario, I0021544 
 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%20793?SESSIONSEARCH
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Adhésions au Traité n° 9 
[Page 1] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-2 

Archives publiques de l’Ontario, I0070033 
 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Adhésions au Traité n° 9 
[Page 2] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-2 

Archives publiques de l’Ontario, I0070034 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH


                           

60 

 

 

 
 

Adhésions au Traité n° 9 
[Page 3] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-2 

Archives publiques de l’Ontario, I0070035 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Adhésions au Traité n° 9 
[Page 4] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-2 

Archives publiques de l’Ontario, I0070036 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Adhésions au Traité n° 9 
[Page 5] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-2 

Archives publiques de l’Ontario, I0070037 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Adhésions au Traité n° 9 
[Page 6] 

Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
RG 1-653-2 

Archives publiques de l’Ontario, I0070038 
 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
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Signature du traité à Windigo, Ontario, le 18 juillet 1930 (Traité de l’Ouest n° 9). Debout : 
Samuel Sawanis, John Wesley, Dr O'Gorman, Chef Ka-ke-pe-ness, Senia Sakche-Ka-pow 

Collection du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, Bibliothèque et Archives 
Canada, numéro d'acquisition 1971-205 NPC, MIKAN n° 336710 

 

Lorsque les dirigeants autochtones signèrent le document écrit, à quoi avaient-ils 
consenti à votre avis? 
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Après la signature du Traité 
 

 
 
Le Traité de la baie James a créé des effets à long terme sur les collectivités 
autochtones habitant sur le territoire. Même si la Couronne et les Autochtones établirent 
des relations scellées par traité à compter de 1905, les politiques coloniales 
d’assimilation entraient en conflit avec l’esprit d’amitié promis par le traité. 
 

Conflits liés à la chasse, au piégeage et à la pêche 

 
Dans les décennies qui suivent la signature du Traité de la baie James, les restrictions 
instaurées par l’Ontario concernant les activités de chasse, de piégeage et de pêche 
des collectivités autochtones créent des conflits et diminuent la qualité de vie des 
populations autochtones. Les collectivités autochtones maintiennent que les 
commissaires au traité leur ont fait des promesses orales garantissant le droit pour les 
Premières Nations de chasser, piéger et pêcher comme elles l’avaient toujours fait. Par 
conséquent, toutes politiques gouvernementales restreignant leurs activités 
traditionnelles (tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des réserves) entrent en conflit avec 
leurs droits inhérents. En revanche, la position de l'Ontario fait écho à la formulation du 
document écrit, qui stipule que ces droits sont « subordonnées à tels règlements qui 
pourront être faits de temps à autre par le gouvernement du pays (...) et sauf et excepté 
tels terrains qui de temps à autre pourront être requis ou pris pour des fins 
d'établissements, de mine, de commerce de bois, ou autres objets. » 
 

On the Path of the Elders :  « [Aîné] John [Fletcher, présent à la 
signature du Traité de la baie James] a également déclaré 
qu’une autre personne a demandé aux commissaires du traité : 
‘Le traité aura-t-il une incidence sur nos activités de chasse?’ 
Le commissaire a répondu : ‘Ce droit de chasse ne sera jamais 
révoqué. Vous voyez cette rivière qui ne cesse de couler? Ce 
traité en servira d’exemple.’ » (traduction libre) 
 

https://www.pathoftheelders.com/history/chapter4a-3
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Jacqueline Hookimaw-Witt, « Keenebonanoh Keemoshominook 
Kaeshe Peemishikhik Odaskiwakh – (We Stand on the Graves 
of our Ancestors): Native Interpretations of Treaty #9 with 
Attawapiskat Elders » , thèse de maîtrise es arts de l’Université 
Trent, 1997:  « Ces bandes d’Osnaburg, de Fort Hope et de 
Marten Falls étaient (…) particulièrement soucieuses que l’on 
confirme leurs droits de chasse et de pêche. Le fait qu’ils aient 
tout de même signé le traité, malgré que, dans le texte, les 
droits de chasse et de pêche étaient uniquement confirmés tant 
que la région n’était pas ouverte au développement, me porte à 
croire que les explications données par les commissaires 
n’étaient pas entièrement honnêtes et furent données de 
manière à ce que les Indiens puissent croire que leurs droits 
seraient protégés par le traité. » (traduction libre) 

 

 
 

Le nom du responsable est William Campbell « Cam » Currie. Cam, un ancien commerçant de fourrures 
de la Compagnie de la Baie d’Hudson, fut embauché par le ministère des Terres et des Forêts de 

l'Ontario aux environs de 1948 pour mettre en œuvre un circuit enregistré de piégeage dans un vaste 
secteur du Nord de l’Ontario, 1953 

Fonds John Macfie 
C 330-13-0-0-42 

Archives publiques de l’Ontario, I0000368 

 
 
 

http://www.collectionscanada.gc.ca/obj/s4/f2/dsk2/tape15/PQDD_0016/MQ30219.pdf
http://www.collectionscanada.gc.ca/obj/s4/f2/dsk2/tape15/PQDD_0016/MQ30219.pdf
http://www.collectionscanada.gc.ca/obj/s4/f2/dsk2/tape15/PQDD_0016/MQ30219.pdf
http://www.collectionscanada.gc.ca/obj/s4/f2/dsk2/tape15/PQDD_0016/MQ30219.pdf
http://www.collectionscanada.gc.ca/obj/s4/f2/dsk2/tape15/PQDD_0016/MQ30219.pdf
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%205828?SESSIONSEARCH
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Camp cri de chasse et pêche à la baie James près de Fort Albany, août 1963 
Fonds John Macfie 

C 330-8-0-0-14 
Archives publiques de l’Ontario, I0000193 

 

 
Bentley Cheechoo parle de l’impact des traités sur sa famille 

 
Bentley Cheechoo était à l’origine membre de la Première Nation crie de la Moose. En 1977, il fut élu 

chef de Constance Lake et a siégé pendant quatre mandats de deux ans. En 1989, il fut élu grand chef 
adjoint de Nishnawbe Aski Nation. Trois ans plus tard, il fut élu grand chef et a siégé pendant deux 

mandats de trois ans. 

 
[Transcription :] 
 
[Indigenous Voices on Treaties - Bentley Cheechoo] 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%205828?SESSIONSEARCH
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[BENTLEY CHEECHOO:] My name is Bentley Cheechoo, I’m from the Constance Lake 
First Nation. I’m from the Treaty 9 or James Bay Treaty area. 

Four young men in our community that got charged for hunting, and I thought of that 
and well that’s a violation of the treaty. At that point I had not even read about the treaty 
or I have not even read the treaty at that point so I proceeded to do some research on 
the treaty and I found some documents and others provided documents for me and sure 
enough I discovered that it was a violation of a treaty right when you charge a Native 
person. 

Then my father got charged; my own father. And when that happened, I really got into 
the treaty because my own father was charged setting a net in an area that he was not 
supposed to set it apparently. And then secondly my uncle got charged. We helped my 
uncle to go through that, and we won that case. 

I got older and a little bit more cognizant of the fact that I should know some of the 
background, how did treaty got there, what were the circumstances for earning it. I did 
some research and I worked with individuals like Jim Morrison from, he’s a professor 
now over at the Manitoba University and also the late John Long, talking to them, 
countless hours to try to understand from their perspective all the research that they 
have and recently talking to an individual Janice Armstrong. She’s also a very highly 
regarded researcher in the area of treaty. 

Through all of that I learned a lot about the treaty and also like reading some of the 
material that I can get my hands on. It is not very enjoyable reading. It is not something 
you want to, but it is because I’m interested, it’s not boring. But I think it the real impact 
on the community that I say about treaty is that in my age group if I want to put it that 
way, it is easy to talk about treaty. But when you get young people you know that were 
once my age too, there’s no discussion about treaty, and I think it’s important that the 
treaty become an awareness, not only in a non-Native community but also in our own 
community. 

And from that you talk about treaty, what the rights are, but also you have to go beyond 
that, they have Aboriginal rights, they have the need to be respected, and if decisions 
need to be made about their, what do you call, how it’s going to impact, they need to be 
part of that process. 

I think that just a red herring when you say that treaty is historical, it’s a red herring. 
Treaty’s a living document. It will always be a living document, and it will evolve over a 
period of time. Well you know when they were talking about treaty in 2005, they looked 
at it from a perspective of economic condition to a date, that’s why you have the 
provision in the treaty that are there, hunting, fishing and trapping, that’s what they were 
doing. 

Today they, there’s, it’s different, and so therefore you have to have that modern 
discussion. What designed in perpetuity, means if forever, that’s fine as far as treaties 
concerned, but when it’s interpreted, I mean all in all, all those things too, rights are 
terminated, you surrendered the land, these are all interpretations, of somebody’s not 
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wanting to address the real issues. The real issues are, well okay yeah, I should have, 
people says this, we should have some economic benefit. 

I’ve had this discussion before with the provincial representatives and federal 
representatives, and even politicians I’ve had that discussion where former ministers of 
Ontario , oh my God no, we can’t do this, can’t reopen the treaty for NAN because this 
is going to cost us millions and billions of dollars, and I would say, no, no, no, it won’t 
cost you a dime. They said why? Rip up the treaty and then start all over. And oh no, we 
can’t do that because they see the treaty as their way of interpreting it to their benefit. 

So if you want to have a good Truth and Reconciliation process, those things have to be 
resolved. Leading into the future, you have to resolve them, you can’t say, this can’t go 
on forever. 

The government’s going to come to our people and say, we want this resolved, but we 
want to resolve it final, final, well it will never be final. That’s not what a treaty is. Treaty 
is forever. It cannot come strictly from as a monetary thing, it’s got to come from what 
you are as a people, the land was given to us, so I believe it’s a gift from the Creator, 
you have a responsibility to look after it. The needs are different than what they were 
back then, the needs are different so therefore you have to move along with time to be 
able to look after the needs that you have. 

[TITLE: Treaties Recognition Week] 

[TITLE: The Digital Living Library Treaties Recognition Week videos are intended to 
provide Indigenous people an opportunity to openly share their views on why treaties 
remain relevant today, their historical context and the treaty relationship in Ontario. 
They are not intended to provide the views of the Government of Ontario and do not 
necessarily reflect those views.] 

[Fin de la transcription] 
 
La création de la réserve de chasse de Chapleau par le gouvernement provincial dans 
les années 1920 constitue un exemple des interprétations contradictoires du traité 
concernant les droits de chasse, de piégeage et de pêche. La réserve, qui englobait les 
territoires de récolte autochtones depuis des temps immémoriaux, interdisait la chasse, 
le piégeage et la pêche à l’intérieur de ses frontières. Elle engloutit également la 
réserve de la Première Nation de New Brunswick, déposséda sa population (il fallut 
attendre 1947 avant la création d’une nouvelle réserve) et appauvrit les familles qui ne 
pouvaient plus subvenir à leurs besoins. Les chasseurs autochtones firent valoir que 
l’interdiction provinciale dans la réserve violaient leurs droits en vertu du traité, puisque 
l’entente orale du Traité de la baie James leur garantissait le droit de chasser, de piéger 
et de pêcher sur leurs territoires traditionnels. 
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Lac Missanabie depuis New Brunswick House [vers 1905] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-3-0-14 (S 7603) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010605 

Remarque : la légende de la photo est à l’envers sur le document original 

 

 
 

Carte du ministère des Terres et des Forêts incluant la réserve de chasse de la Couronne de Chapleau, 
juin 1950 

Dossiers sur les réserves de chasse de la Couronne 
RG 1-437-0-8 

Archives publiques de l’Ontario, I0074068 

 

Luttes de pouvoir 

 
Le développement des infrastructures hydroélectriques a également eu des 
conséquences sur les territoires traditionnels des collectivités autochtones signataires. 
Les centrales électriques construites au cours du siècle dernier ont barré de 
nombreuses rivières dans le bassin versant de la baie James, inondant des territoires 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%207448?SESSIONSEARCH
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de chasse traditionnels, altérant les écosystèmes et éliminant les voies de transport 
établies. 
 
Le juriste Patrick Macklem a écrit que les collectivités autochtones habitant sur les 
territoires couverts par le Traité no 9 n’avaient possiblement aucune compréhension du 
développement hydroélectrique au moment de la signature du Traité de la baie James. 
Il observe également qu’aucun document n’existe pour prouver que les commissaires 
ont expliqué pourquoi le texte écrit du traité interdisait les réserves près des sites au 
potentiel de production hydroélectrique ou que le développement futur de 
l’hydroélectricité constituerait une raison légitime d’entraver les droits de chasse, de 
piégeage et de pêche et les pratiques traditionnelles des Autochtones. 

 

 
 

Chutes Smokey [Smoky], oblique, [193?] 
Photographie aérienne tirée d’un ouvrage publicitaire du ministère des Terres et des Forêts 

RG 1-650-0-86 
Archives publiques de l’Ontario, I0055853 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022902?SESSIONSEARCH
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Barrage hydroélectrique des chutes Smoky, 1957 
Photographies pour la promotion touristique 

RG 65-35-1, 7-H-457-2 
Archives publiques de l’Ontario, I0055876 

 

 
 

Vue vers le nord depuis le barrage hydroélectrique des rapides Otter, M.L.A. Tour, 6 septembre 1962 
Documents du Centre des richesses naturelles Leslie M. Frost 

RG 1-654-12-235 
Archives publiques de l’Ontario, I0055881 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%203156?SESSIONSEARCH
http://www.archives.gov.on.ca/fr/explore/online/jamesbaytreaty/Documents%20du%20Centre%20des%20richesses%20naturelles%20Leslie%20M.%20Frost
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Nouveau barrage hydroélectrique, rapides Otter, M.L.A. Tour, 6 septembre 1962 
Documents du Centre des richesses naturelles Leslie M. Frost 

RG 1-654-12-119 
Archives publiques de l’Ontario, I0055885 

 
En 1921, la Northern Canada Power Company souhaitait construire un barrage de 
retenue aux chutes Kenogamissi. Le barrage inonda la réserve indienne Mattagami 71 
en 1924 (y compris l’ancien poste de traite) et força la plupart des membres de la bande 
à se déplacer à Gogama. La Première Nation de Mattagami a reçu une indemnisation 
de la compagnie par l’entremise du gouvernement fédéral en 1922 pour la perte de ces 
terres de réserve (272,25 $ ou 25 cents par acre), mais pas pour la perte de ses 
emplacements traditionnels de chasse, de lignes de piégeage et de pêche. 

 

 
 

Paysage - Fort Metagami [vers 1905] 
Fonds Duncan Campbell Scott 

C 275-3-0-4 (S 7664) 
Archives publiques de l’Ontario, I0010589 

 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2023491?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
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Henry Kechebra, un aîné de la réserve de Mattagami, sur le lieu de l’ancien poste de traite de Fort 
Mattagami sur les rives du lac Mattagami. Le lieu a été inondé par le barrage hydroélectrique au début du 

20e siècle, 1958 
Fonds John Macfie 

C 330-6-0-0-12 
Archives publiques de l’Ontario, I0000130 

 
À l’heure actuelle, plusieurs Premières Nations ont des revendications territoriales 
soumises à l’Ontario, au Canada ou aux deux. De nombreuses revendications sont 
actuellement en cours de négociation. L’Ontario a mis en place un processus de 
revendications territoriales pour résoudre les griefs historiques. Cliquez ici pour en 
savoir plus. 

 
Pensionnats indiens 

 
John Dick, un représentant autochtone présent lors des négociations de traité à Moose 
Factory en 1905, a noté que son peuple espérait qu'un traité conduirait à la création 
d'écoles où lesquelles les enfants autochtones recevraient une éducation. Le document 
du traité indique que le gouvernement fournirait des installations, de l’équipement et des 
fonds pour payer les enseignants « comme cela peut sembler souhaitable au 
gouvernement du Canada de Sa Majesté ». 
 
Contrairement aux espoirs de John Dick, la scolarité a eu des effets dévastateurs sur 
les collectivités autochtones dans les décennies qui ont suivi la signature du traité. Les 
enfants qui habitaient sur le territoire couvert par le traité ont fréquenté des pensionnats 
indiens à Moose Factory, Chapleau, Pelican Lake et Fort Albany, ainsi que d’autres au 
Canada. Séparés de leurs familles, de leurs collectivités et de leur culture, de nombreux 
élèves étaient confrontés à des conditions de vie exécrables et aux mauvais 
traitements, avec pour résultat des séquelles permanentes. 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%205828?SESSIONSEARCH
https://www.ontario.ca/page/current-land-claims
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Pensionnat indien, Moose Factory, 1920 
Fonds Donald B. Smith 

C 273-1-0-49-37 
Archives publiques de l’Ontario, I0055879 

 

 
 

[Un groupe d’enfants à l’extérieur du pensionnat indien de Moose Factory] [vers les années 1910] 
Photographies de la Direction de l'enseignement audiovisuel du ministère de l’Éducation de l’Ontario 

RG 2-71, JY-40 
Archives publiques de l’Ontario, I0004230 

 
Cette histoire est particulièrement dévastatrice parce que les signataires autochtones 
croyaient que le traité offrirait des possibilités d’études positives pour leurs collectivités. 
Comme le fait observer l’historien John Long : « Ils voulaient probablement accentuer 
leur langue et leur culture autochtones, et non pas les remplacer. » 
 
Les Premières Nations du Traité de la baie James continuent de plaider en faveur d’un 
accès, d’un financement et d’un contrôle équitables d’un enseignement de qualité pour 

http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2010124?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%205606?SESSIONSEARCH
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leurs enfants. En 2008, Shannen Koostachin, 13 ans, de la Première Nation 
d'Attawapiskat, a fait les manchettes en dénonçant le manque de financement des 
écoles autochtones sur les marches du Parlement. Shannen est décédée de façon 
tragique dans un accident de voiture en 2010. Rêve de Shannen, un mouvement dirigé 
par les jeunes, poursuit sa mission pour veiller à ce que les enfants et jeunes 
autochtones bénéficient des mêmes possibilités d’éducation que les autres. 
 

Militantisme politique autochtone 

 
Au début des années 1970, les collectivités autochtones commencèrent à s’organiser 
afin de faire progresser leur interprétation du Traité de la baie James auprès du Canada 
et de l’Ontario. En 1973, les quelque 45 Premières Nations du Traité de la baie James 
créèrent un organisme-cadre appelé le Grand Conseil du Traité no 9. Maintenant 
appelé Nishnawbe Aski Nation (NAN), l’organisme, ainsi que ses conseils tribaux 
représentant les collectivités du Traité no 9 et du Traité no 5, font des représentations 
pour veiller au respect des promesses faites dans les traités. 
 
Ce militantisme s’est déroulé au début de l’époque moderne des traités au Canada. Un 
moment important a eu lieu en 1975 avec la Convention de la Baie James et du Nord 
québécois, découlant du fait que différentes collectivités autochtones insistaient sur leur 
droit de conclure un traité dans le contexte du projet d’hydroélectricité du gouvernement 
québécois à la baie James. La convention s’inscrivait dans le cadre d’un mouvement 
plus vaste de militantisme pour les droits autochtones partout au pays, qui se poursuit 
encore aujourd’hui avec le règlement de revendications et d’importants traités, par 
exemple le Nunavut et Nisga’a. Différentes décisions de la Cour suprême du Canada 
au cours des dernières décennies ont également appuyé les compréhensions 
autochtones des traités en ce qui a trait à l’importance des ententes orales dans 
l’interprétation des traités. 
 
Le regretté Dr Stan Louttit, ancien grand chef du conseil Mushkegowuk, a consacré une 
bonne partie de sa vie à acquérir et partager des connaissances sur la signification du 
Traité de la baie James. 
 

  
 

Dr Stan Louttit 
Avec la permission du conseil Mushkegowuk 

https://fncaringsociety.com/fr/le-r%C3%AAve-de-shannen
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Dr. Stan Louttit : « Le Traité est historique, mais je crois (...) 
qu’il est aussi pertinent aujourd’hui qu’au moment de sa 
signature. Parce que (...) mon grand-père, Andrew Wesley, [et 
d’autres aînés] qui ont participé au Traité, démontrent, entre 
autres, qu’ils avaient compris ne renoncer à rien, que c’était une 
entente de partage. C’est quelque chose que nous jugeons tout 
aussi important aujourd’hui relativement à notre terre, nos 
ressources et nos territoires. Partager la richesse du territoire : 
c’est de ça dont il s’agit, n’est-ce pas? » 

 
Cette déclaration du conseil Mushkegowuk montre les principes directeurs de leurs 
collectivités à propos du traité :  

https://www.nfb.ca/film/trick_or_treaty/
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Plus d’un siècle après la signature initiale du Traité de la baie James, croyez-vous 
que le traité a été respecté par toutes les parties? 
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Un journal découvert 
 

 
 
La compréhension croissante de l’importance qu’a eue le journal intime de Daniel G. 
MacMartin, conservé aux Archives de l’Université Queen’s a mené à un nouveau 
chapitre dans l’histoire du Traité de la baie James. Le journal documente les réflexions 
et expériences du représentant du gouvernement provincial durant l’expédition menant 
à la signature du traité de 1905, y compris des passages importants qui documentent 
les promesses orales faites par les commissaires aux signataires autochtones. 
 

James (Jeemis) Wesley, aîné Omushkegowuk 
Conférence sur les promesses du traité, Kashechewan, 17 
novembre 1987 : « Henry Reuben affirme qu’il était assis là et 
qu’il les a vus [le groupe des commissaires du traité] écrire les 
choses importantes. Quelqu’un s’occupait d’écrire. Alors voilà 
ce qui est perdu. Peut-être refera-t-il surface un jour. Je crois en 
la Bible. La Bible dit que les choses énoncées dans les 
ténèbres seront également énoncées dans la lumière. C’est 
comme cela que je le comprends. …Cela sera dit un jour. » 
(traduction libre) 
  

À l’instar de nombreux documents d’archives, le journal intime de MacMartin a eu un 
parcours compliqué. À la suite du décès de MacMartin en 1923, le journal est revenu à 
son fils, qui l’a offert au poète Wallace H. Robb dans les années 1950. Robb a fait don 
du journal à l’Université Queen’s en 1968. Pendant de nombreuses années, le journal a 
été mal étiqueté (possiblement par le donateur), ce qui obscurcit l’importance du 
document. Il fallut attendre les années 1990 avant que les chercheurs commencent à 
saisir toute son importance pour l’interprétation du Traité no 9. 

http://db-archives.library.queensu.ca/daniel-george-w-macmartin-collection
http://db-archives.library.queensu.ca/daniel-george-w-macmartin-collection
https://www.oise.utoronto.ca/deepeningknowledge/UserFiles/File/jamesbaytreaty9_realoralagreement.pdf
https://www.oise.utoronto.ca/deepeningknowledge/UserFiles/File/jamesbaytreaty9_realoralagreement.pdf
https://www.oise.utoronto.ca/deepeningknowledge/UserFiles/File/jamesbaytreaty9_realoralagreement.pdf
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[Daniel MacMartin, détail d’une photo des commissaires Stewart, MacMartin et le groupe du traité], [vers 
1905] 

Fonds Duncan Campbell Scott 
C 275-2-0-1 (S 7680) 

Archives publiques de l’Ontario, I0010638 
 

 
 

Photo de pages tirées du journal de MacMartin 
Avec la permission des Archives de l’Université Queen’s 

 
Le journal de MacMartin contient des renseignements, écrits au crayon, concernant 
différents aspects du voyage de 1905, y compris le trajet, la météo et les points de vue 
sur le potentiel minier du territoire. Pourtant, ce sont ses passages sur les cérémonies 
de signature du traité qui pourraient revêtir la plus grande importance : une preuve 
documentaire que les commissaires ont promis aux signataires autochtones que leurs 
collectivités pouvaient chasser et pêcher comme elles l’avaient toujours fait. Il est à 
noter que le journal est muet quant à toute explication de ladite « clause de prise des 
terres ». 

 

http://www.archives.gov.on.ca/fr/explore/online/jamesbaytreaty/Fonds%20Duncan%20Campbell%20Scott
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Journal de Daniel G. MacMartin [page 30], 1905 
Collection Daniel George W. MacMartin 

CA ON00239 F00149 
Archives de l’Université Queen’s 

 
Marten Falls, 25 juillet 1905 (emphase ajoutée) : « Lorsqu’il leur 
a été expliqué qu’ils pouvaient chasser et pêcher comme ils 
l’ont toujours fait et qu’ils n’étaient pas restreints quant au 
territoire, la réserve constituant simplement un lieu de résidence 
pour eux où aucun homme blanc ne pouvait s’immiscer ou 
s’introduire, que la terre était à eux pour toujours, ils ont 
volontiers accepté la situation, et déclarèrent qu’ils régleraient 
la question de la réserve plus tard... » (traduction libre) 
 

 
 
 

http://db-archives.library.queensu.ca/daniel-george-w-macmartin-collection
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Journal de Daniel G. MacMartin [page 44-45], 1905 
Collection Daniel George W. MacMartin 

CA ON00239 F00149 
Archives de l’Université Queen’s 

 
Moose Factory, 9 août 1905 (emphase ajoutée) : « (...) qu’une 
réserve serait mise de côté pour eux, attribuant à chaque 
famille de 5 personnes un mille carré, qu’ils n’étaient pas 
obligés de vivre sur cette terre tant qu’ils n’en auraient pas 
envie, qu’ils pourraient suivre leurs coutumes de chasse là où il 
leur plairait; cette superficie serait simplement mise de côté 
comme leur appartenant, sur laquelle aucun homme blanc ne 
pourrait s’immiscer ou s’introduire sans leur permission… » 
(traduction libre)  

http://db-archives.library.queensu.ca/daniel-george-w-macmartin-collection
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Journal de Daniel G. MacMartin [page 53-54], 1905 
Collection Daniel George W. MacMartin 

CA ON00239 F00149 
Archives de l’Université Queen’s 

 
New Post, 21 août 1905 (emphase ajoutée) : « Ce matin, trois 
représentants des Indiens de la bande se sont réunis en conseil 
et se sont fait expliquer les conditions du Traité (...) une réserve 
ou un lopin de terre serait mis de côté et arpenté dans un 
avenir rapproché pour leur usage et avantage exclusifs et sur 
lequel ils ne seraient pas obligés d’habiter, et ils ont également 
été autorisés comme jadis à chasser et à pêcher là où bon leur 
semble (...) » (traduction libre) 

 
 

http://db-archives.library.queensu.ca/daniel-george-w-macmartin-collection
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Pourquoi MacMartin a-t-il rédigé ces passages dans son journal? Puisqu’il documente 
de plus en plus de détails sur les cérémonies à mesure que le voyage de 1905 
progresse, certains universitaires croient que MacMartin était devenu sceptique à 
propos de la façon dont les commissaires expliquaient le traité aux signataires 
autochtones comparativement aux mots contenus dans le document écrit. 
 
Des documents rédigés par d’autres membres de la délégation du traité contiennent 
également des passages similaires.    
 

 
 

Journal de Samuel Stewart, 1905 
Bibliothèques et Archives Canada, RG 10, volume 11399, pages 126-127, bobine de microfilm T-6924, 

MIKAN no 2099559 

 

New Post, 21 août 1905 (emphase ajoutée) : « Comme 
d’habitude, le point sur lequel les Indiens désiraient des 
renseignements complets concernait les conséquences que le 
traité aurait sur leurs droits de chasse et pêche. Une fois 
rassurés que ces droits ne leur seraient pas enlevés, ils 
exprimèrent une grande joie et leur volonté de signer le traité, 
ce qui fut fait par conséquent, et les signatures dûment 
certifiées. » (traduction libre) 
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Duncan Campbell Scott, « The Last of the Indian Treaties », Scribner’s Magazine (novembre 1906), page 
578 

Collection diverse 
F 775 

Archives publiques de l'Ontario, 
F-775_MU2128_006 

[Article également accessible en ligne] 

http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Last-of-the-Indian-Treaties.pdf
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Duncan Campbell Scott décrivant la signature du traité à Fort 
Hope (emphase ajoutée) : « (...) on leur a assuré qu’on ne 
s’attendait pas à ce qu’ils renoncent à leurs territoires de 
chasse, qu’ils pourraient chasser et pêcher dans tout le pays 
comme ils l’avaient fait par le passé, mais qu’ils devaient être 
de bons sujets du Roi, leur grand père, dont ils étaient les 
messagers. » (traduction libre) 

 
Pelham Edgar, secrétaire de l’expédition de la commission pour 
la signature du traité de 1906, novembre 1906 : « L’Ontario (...) 
a fait l’acquisition de presque toutes ses terres à un prix, et a 
tout de même concédé aux Indiens tous les privilèges de 
chasse et de commerce qu’ils ont toujours possédés. » 
(traduction libre) 

 
Depuis les années 1990, la Cour suprême du Canada s’est prononcée dans l’affaire R. 
c. Marshall, l’affaire R. c. Morris et d’autres affaires et a jugé que les promesses orales 
faites au cours des négociations font partie du traité. Les signataires autochtones du 
Traité de la baie James Bay Treaty ont commencé à inclure le journal de MacMartin à 
titre de preuve fondamentale dans les actions en justice sur des questions liées au 
traité. À mesure que les recherches se poursuivent, de plus amples renseignements à 
propos des cérémonies, promesses et autres aspects du traité seront forcément 
découverts. 
 
En quoi le journal de MacMartin change-t-il notre compréhension du Traité de la 
baie James? 
 



  

http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Twelve-Hundred-Miles-by-Canoe.pdf
http://www.treaty9diaries.ca/wp-content/uploads/2011/05/Twelve-Hundred-Miles-by-Canoe.pdf
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Un document en évolution 
 

 
 
Le peuple Omushkegowuk et autres signataires autochtones perçoivent le document 
écrit du Traité de la baie James comme une partie de l’accord. Il est donc sacré pour 
leurs collectivités. Compte tenu de cette importance, les Archives publiques de l'Ontario 
ont répondu avec joie aux demandes visant à exposer l’exemplaire original du 
document de leurs collections à l’occasion d’événements publics sur le territoire couvert 
par le traité. 
 

Dr Stan Louttit, durant l’exposition de la copie détenue par les 
Archives publiques de l'Ontario du document écrit à la 
Conférence sur le Traité de la baie James – Traité no 9, 
Première Nation crie de la Moose, août 2013 : « Ce sont des 
documents historiques très importants que nous avons ici. En 
ayant le Traité en main, nous sommes en mesure d’honorer et 
de respect ce que nos ancêtres ont voulu faire en signant le 
Traité, c’est-à-dire ce qu’était leur vision, leur rêve et leur espoir 
pour l’avenir. Je crois que c’est assez exceptionnel. (...) C’est 
un moment unique pour moi aussi, en tant que petit-fils de l’un 
des signataires du Traité. Le fait que mon grand-père, mon 
propre sang, Andrew Wesley, a apposé sa marque pour 
signifier son accord à ce qu’il avait entendu des commissaires. 
Nos ancêtres ont fait tout ça pour nous. » 

 
L’exposition du document écrit nécessite l’expertise des services de préservation des 
Archives. Le document est fait de parchemin (peau d’animal, habituellement de veau, 
de mouton ou de chèvre), un matériel réactif qui veut aspirer l’humidité de l’air. Les 
variations d’humidité peuvent provoquer l’expansion et la contraction, l’ondulation, la 
perte de média (c.-à-d., l’écriture) et d’autres problèmes. Un milieu ambiant stable est 
essentiel pour assurer la longévité du document. 
 

https://www.onf.ca/film/ruse_ou_traite/
https://www.onf.ca/film/ruse_ou_traite/
https://www.onf.ca/film/ruse_ou_traite/
https://www.onf.ca/film/ruse_ou_traite/
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C’est pourquoi les Archives publiques de l'Ontario prennent soin de préparer les pages 
du traité pour l’expédition, la manutention et l’exposition. Les Archives utilisent une 
méthode de montage qui contrôle les variations d’humidité à l’intérieur des cadres 
d’exposition. De minces bandes de papier Japon sont collées sur le parchemin et le 
carton de conservation, permettant ainsi au parchemin de prendre de l’expansion et de 
se contracter naturellement, ce qui évite de lui causer des dommages. En outre, la silice 
contrôle la présence d’un excès ou d’un manque d’humidité. Le document voyage dans 
trois caisses mobiles faites sur mesure, et des enregistreurs de données contrôlent 
constamment l’humidité et la température. 
 

Diaporama: Traitements de préservation 

 

  
 

Notre conservatrice découpant des bandes de papier Japon avant de les coller sur le carton de 
conservation. Nous utilisons de la colle d’amidon de blé pour fixer les bandes au traité, et un adhésif Jade 

R est utilisé pour coller au carton de conservation 
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On peut voir ici la page un du document du traité sous une lumière balayante. Cet éclairage révèle la 
texture de surface du document, ainsi que l’étirement des bandes de papier Japon utilisées 

précédemment à la suite de trois voyages pour exposition. Ces bandes de papier sont remplacées au 
besoin. 

 

  
 

Les bandes de papier Japon collées et en place. 
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Notre conservatrice perforant un carton d’archives à cannelures, qui fait partie du dos protecteur 
imbriqué. La perforation est réalisée pour que l’humidité puisse se déplacer entre la silice et le traité. 

 

  
 

Couches de dos protecteurs imbriqués. Voici un carton de conservation, la silice et un carton d’archives à 
cannelures. 
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La page sept du document du traité dans un cadre. Observez l’enregistreur de données (utilisé pour 
surveiller la température et l’humidité) dans le coin inférieur droit. 

 

 
 

Caisse mobile ouverte, avec les pages du traité à l’intérieur. 
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Caisse mobile fermée, prête pour l’expédition. 
 

  
 

Notre conservatrice surveille constamment le milieu d’exposition (y compris les niveaux d’éclairage 
comme montré ici) et collabore avec les institutions pour assurer des conditions d’exposition 
convenables. Par exemple, un humidificateur se trouve souvent dans la salle d’exposition. 
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Ce graphique montre la température et l’humidité enregistrées par l’enregistreur de données à l’intérieur 
du cadre de la page sept du document du traité. Observez comment les fluctuations de température et 

d’humidité correspondent (basses température et humidité, température et humidités élevées). 
 

Les différentes fluctuations sur le graphique documentent des segments du voyage, depuis les voûtes 
des Archives jusqu’au lieu d’exposition, puis de retour aux Archives. 

 
L’exemplaire du document écrit que possèdent les Archives a été exposé aux 
événements suivants : 
 

• Conférence du Traité de la baie James (Traité n° 9, Première Nation crie de la 
Moose, août 2013 

• Rassemblement national des traités 1 à 11 et CreeFest, Première Nation Taykwa 
Tagamou, 28 au 31 août 2017 

• Great Moon Gathering (Kishay Pisim Mamawihitowin), Timmins, février 2018 

• Great Moon Gathering (Kishay Pisim Mamawihitowin), Timmins, février 2019  
 

  
 

 
Miyopin Cheechoo, regardant la première page du document écrit du traité au Rassemblement national 

des traités 1 à 11 chez la Première Nation Taykwa Tagamou, août 2017 
Avec la permission de Christina Nielsen 
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Pages du traité écrit exposées au Kishay Pisim Mamawihitowin - Great Moon Gathering, Collège 
Northern, Timmins, février 2019 

 
Existe-t-il un document ou un bien patrimonial particulièrement cher à vos yeux 
et pour votre collectivité? Quelles mesures prenez-vous pour assurer sa viabilité 
pour les générations futures? 
 




 
Image du bandeau reproduite avec la permission de Christina Nielsen.  
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Sources utilisées et autres ressources 
 

 
 

Senator Murray Sinclair : « Tous les étudiants, autochtones et 
non autochtones, doivent apprendre que l’histoire de ce pays 
n’a pas commencé en 1492, ou même avec l’arrivée des 
Vikings beaucoup plus tôt. Ils doivent apprendre à connaître les 
nations autochtones que les Européens ont rencontrées, leur 
riche patrimoine linguistique et culturel, ce qu’ils ont ressenti et 
pensé tandis qu’ils traitaient avec des personnages historiques 
comme Champlain, La Vérendrye et les représentants de la 
Compagnie de la Baie d’Hudson. Ils doivent apprendre 
pourquoi ils ont négocié des traités et qu’ils les ont négociés 
intelligemment, avec intégrité et de bonne foi. Ils doivent 
apprendre pourquoi les dirigeants autochtones et les aînés ont 
tant lutté pour défendre ces traités mal rédigés, ce qu’ils 
représentent à leurs yeux et pour quelle raison ils ont été 
ignorés par les colons et les gouvernements eurocanadiens. » 
(traduction libre) 

 
Principales archives des collections de l’Ontario 
 

• C 275 - Fonds Duncan Campbell Scott 
 

• RG 1-273-5 Correspondance sur le relevé des terres de la Couronne et rapports 
se rapportant aux réserves indiennes et aux revendications territoriales 

 

• RG 1-653- Articles du Traité de la baie James (Traité n° 9) 
 
Collections des Archives de l’Université Queen’s 
 

• F00149 - Daniel George W. MacMartin 
 

http://www.netnewsledger.com/2019/01/29/senator-murray-sinclair-education-is-important/
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2087?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%207322?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%207322?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_DESCRIPTIVE/DESCRIPTION_DET_REP/SISN%2022970?SESSIONSEARCH
http://db-archives.library.queensu.ca/daniel-george-w-macmartin-collection
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• F00876 - Fonds Edmund Montague Morris 
 
Principales collections de Bibliothèque et Archives Canada 
 

• RG 10/R216 – Fonds du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(comprend le journal de Samuel Stewart, le journal de Duncan Campbell Scott, 
des photographies des voyages menant à la signature du traité, divers fichiers de 
la série Rouge, y compris le Traité no 9 - Enquête de l'Agence de la Baie James 
sur le Traité no. 9 [...] et le Traité de la baie James – (Traité no 9) - des rapports, 
del a correspondence, projets, mémoires, décrets,  de la correspondance, des 
rapports et des découpures se rapportant aux adhésions au Traité no 9, et 
recueils de liste de paye du traité)  

• RG 10/R216 – Fonds du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(comprend le journal de Samuel Stewart, le journal de Duncan Campbell Scott, 
des photographies des voyages menant à la signature du traité, divers fichiers de 
la série Rouge, y compris le Traité no 9 - Enquête de l'Agence de la Baie James 
sur le Traité no. 9 [...] et le Traité de la baie James – (Traité no 9) - des rapports, 
de la correspondence, projets, mémoires, décrets, de la correspondance, des 
rapports et des découpures se rapportant aux adhésions au Traité no 9, et 
recueils de liste de paye du traité) 

 

• MG30-D6 - Fonds Edmund Montague Morris 
 
Site Web 
 

• BC Treaty Commission, Six stages of treaty negotiations process.    
 

• Conseil Mushkegowuk, Sharing the Land: A Mushkegowuk Treaty Awareness 
Initiative. 

 

• Conseil Mushkegowuk, Treaty 9 Diaries: The Real Agreement Between First 
Nations and the Crown in 1905.  

 

• Ministère des Affaires autochtones de l'Ontario, Carte des traités et des réserves 
en Ontario, 2018. 

 
 

• University of Winnipeg Centre for Rupert's Land Studies, Omushkego Oral 
History Project: Our Voices. 

 
Livres, thèses et articles 
 

• Janet Armstrong, avec l’assistance spéciale de l’aîné Louis Bird, Towards a NAN 
Worldview of Treaty, 2005.  
 

• Donald J. Auger and Emily Jane Faries, The History of Education in Nishnawbe 
Aski Nation, 2005. 

http://db-archives.library.queensu.ca/index.php/edmund-montague-morris-fonds
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.bac-lac.gc.ca%2Feng%2FCollectionSearch%2FPages%2Frecord.aspx%3Fapp%3DFonAndCol%26IdNumber%3D46&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ccdb3ce26ba9a42924e9108d799ee21f1%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C0%7C637147120370632921&sdata=1ncRu9n%2BOVYdwdkykzOTHBDQKPqWtD3u79EmasjLClA%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fheritage.canadiana.ca%2Fview%2Foocihm.lac_reel_t6924%2F183%3Fr%3D0%26s%3D3&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ccdb3ce26ba9a42924e9108d799ee21f1%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C0%7C637147120370642911&sdata=7gk7OelS6fOedJDw3ikKN9I0leni1%2BbQx299WL9NeWE%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fheritage.canadiana.ca%2Fview%2Foocihm.lac_reel_t1460%2F779%3Fr%3D0%26s%3D2&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ccdb3ce26ba9a42924e9108d799ee21f1%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C0%7C637147120370642911&sdata=Dohb39QkZLPObKOfTCa4KxmDGNjeLBVrPIZPquKLFFY%3D&reserved=0
http://central.bac-lac.gc.ca/.redirect?app=fonandcol&id=9657&lang=eng
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcentral.bac-lac.gc.ca%2F.redirect%3Fapp%3Dfonandcol%26id%3D2072971%26lang%3Deng&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ce0036fd4f28942c154b308d7f05e281d%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637242159535408697&sdata=%2FeXj6quKTpghsNK3XqG982LkMet15qJW%2FLy4dr84n%2Fo%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcentral.bac-lac.gc.ca%2F.redirect%3Fapp%3Dfonandcol%26id%3D2072971%26lang%3Deng&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ce0036fd4f28942c154b308d7f05e281d%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637242159535408697&sdata=%2FeXj6quKTpghsNK3XqG982LkMet15qJW%2FLy4dr84n%2Fo%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcentral.bac-lac.gc.ca%2F.redirect%3Fapp%3Dfonandcol%26id%3D2082958%26lang%3Deng&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ce0036fd4f28942c154b308d7f05e281d%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637242159535408697&sdata=aHk3sJTE65K85sYQ7NSBzzJrDPAECliNfLc6Z5gvmmU%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcentral.bac-lac.gc.ca%2F.redirect%3Fapp%3Dfonandcol%26id%3D2082958%26lang%3Deng&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ce0036fd4f28942c154b308d7f05e281d%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637242159535408697&sdata=aHk3sJTE65K85sYQ7NSBzzJrDPAECliNfLc6Z5gvmmU%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fheritage.canadiana.ca%2Fview%2Foocihm.lac_reel_c8540%2F1596%3Fr%3D0%26s%3D1&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ccdb3ce26ba9a42924e9108d799ee21f1%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C0%7C637147120370652907&sdata=YEmbTAglku41i9%2FIWdkKaZUxl0GZs4iWwz0%2F4uIOGhM%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fheritage.canadiana.ca%2Fview%2Foocihm.lac_reel_c8540%2F1596%3Fr%3D0%26s%3D1&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ccdb3ce26ba9a42924e9108d799ee21f1%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C0%7C637147120370652907&sdata=YEmbTAglku41i9%2FIWdkKaZUxl0GZs4iWwz0%2F4uIOGhM%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.bac-lac.gc.ca%2Feng%2FCollectionSearch%2FPages%2Frecord.aspx%3Fapp%3DFonAndCol%26IdNumber%3D46&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ccdb3ce26ba9a42924e9108d799ee21f1%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C0%7C637147120370632921&sdata=1ncRu9n%2BOVYdwdkykzOTHBDQKPqWtD3u79EmasjLClA%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fheritage.canadiana.ca%2Fview%2Foocihm.lac_reel_t6924%2F183%3Fr%3D0%26s%3D3&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ccdb3ce26ba9a42924e9108d799ee21f1%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C0%7C637147120370642911&sdata=7gk7OelS6fOedJDw3ikKN9I0leni1%2BbQx299WL9NeWE%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fheritage.canadiana.ca%2Fview%2Foocihm.lac_reel_t1460%2F779%3Fr%3D0%26s%3D2&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ccdb3ce26ba9a42924e9108d799ee21f1%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C0%7C637147120370642911&sdata=Dohb39QkZLPObKOfTCa4KxmDGNjeLBVrPIZPquKLFFY%3D&reserved=0
http://central.bac-lac.gc.ca/.redirect?app=fonandcol&id=9657&lang=eng
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcentral.bac-lac.gc.ca%2F.redirect%3Fapp%3Dfonandcol%26id%3D2072971%26lang%3Deng&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ce0036fd4f28942c154b308d7f05e281d%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637242159535408697&sdata=%2FeXj6quKTpghsNK3XqG982LkMet15qJW%2FLy4dr84n%2Fo%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcentral.bac-lac.gc.ca%2F.redirect%3Fapp%3Dfonandcol%26id%3D2072971%26lang%3Deng&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ce0036fd4f28942c154b308d7f05e281d%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637242159535408697&sdata=%2FeXj6quKTpghsNK3XqG982LkMet15qJW%2FLy4dr84n%2Fo%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcentral.bac-lac.gc.ca%2F.redirect%3Fapp%3Dfonandcol%26id%3D2082958%26lang%3Deng&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ce0036fd4f28942c154b308d7f05e281d%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637242159535408697&sdata=aHk3sJTE65K85sYQ7NSBzzJrDPAECliNfLc6Z5gvmmU%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcentral.bac-lac.gc.ca%2F.redirect%3Fapp%3Dfonandcol%26id%3D2082958%26lang%3Deng&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ce0036fd4f28942c154b308d7f05e281d%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637242159535408697&sdata=aHk3sJTE65K85sYQ7NSBzzJrDPAECliNfLc6Z5gvmmU%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fcentral.bac-lac.gc.ca%2F.redirect%3Fapp%3Dfonandcol%26id%3D2082958%26lang%3Deng&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ce0036fd4f28942c154b308d7f05e281d%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C1%7C637242159535408697&sdata=aHk3sJTE65K85sYQ7NSBzzJrDPAECliNfLc6Z5gvmmU%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.bac-lac.gc.ca%2Feng%2FCollectionSearch%2FPages%2Frecord.aspx%3Fapp%3Dfonandcol%26IdNumber%3D102473%26new%3D-8586225014865868366&data=02%7C01%7CJay.Young%40ontario.ca%7Ccdb3ce26ba9a42924e9108d799ee21f1%7Ccddc1229ac2a4b97b78a0e5cacb5865c%7C0%7C0%7C637147120370652907&sdata=%2Bd33uw6ZgJx0w1fVaMMTUIZDSzj40qlyj4YaDECB1Sg%3D&reserved=0
http://www.bctreaty.ca/six-stages
http://www.mushkegowuk.com/?page_id=4008
http://www.mushkegowuk.com/?page_id=4008
http://www.treaty9diaries.ca/
http://www.treaty9diaries.ca/
https://www.ontario.ca/fr/page/carte-des-traites-et-des-reserves-en-ontario
https://www.ontario.ca/fr/page/carte-des-traites-et-des-reserves-en-ontario
http://www.ourvoices.ca/
http://www.ourvoices.ca/
http://treaty.korkoladesign.com/resources/publications/towards-a-nan-worldview-of-treaty/
http://treaty.korkoladesign.com/resources/publications/towards-a-nan-worldview-of-treaty/
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• Histoire Canada, Les Traités et les relations qui en découlent, 2018. (Accessible 
dans la collection de la bibliothèque des Archives publiques de l'Ontario) 

 

• Canada’s History, Treaties and the Treaty Relationship, 2018. (Available through 
the Archives of Ontario Library Collection) 
 

• David Calverley, « The Impact of Hudson’s Bay Company on the Creation of 
Treaty Number Nine », Ontario History, vol. 98, numéro 1 (2006): 30-51. 
(Accessible dans la collection de la bibliothèque des Archives publiques de 
l'Ontario) 
 

• David Calverley, « The Dispossession of the Northern Ojibwa and Cree: The 
Case of the Chapleau Game Preserve », Ontario History, vol. 101, numéro 1 
(2009): 83-103. (Accessible dans la collection de la bibliothèque des Archives 
publiques de l'Ontario) 
 

• David Calverley, Who Controls the Hunt: First Nations, Treaty Rights, and 
Wildlife Conservation in Ontario, 1783-1939 (Vancouver: UBC Press, 2018). 
 

• Anthony J. Hall, « Traités autochtones au Canada », L’Encyclopédie canadienne. 
 

• Jacqueline Hookimaw-Witt, « Keenebonanoh Keemoshominook Kaeshe 
Peemishikhik Odaskiwakh – (We Stand on the Graves of our Ancestors): Native 
Interpretations of Treaty #9 with Attawapiskat Elders », thèse de maîtrise es arts 
de l’Université Trent, 1997. 
 

• John M. Long. Treaty No. 9: Making the Agreement to Share the Land in Far 
Northern Ontario in 1905 (Montreal & Kingston: McGill-Queen’s University Press, 
2010). (Accessible dans la collection de la bibliothèque des Archives publiques 
de l'Ontario) 
 

• Patrick Macklem, « The Impact of Treaty 9 on Natural Resource Development in 
Northern Ontario » dans Michael Asch (éditeur), Aboriginal and Treaty Rights in 
Canada (Vancouver: UBC Press, 1997). 
 

• David MacMartin, « D.G. MacMartin's 1905 Diary, Intergovernmental Conflict and 
Ontario's Treaty 9 Role », thèse de maîtrise es arts de l’Université de Calgary, 
2015. 
 

• Jean L. Manore. Cross-Currents: Hydroelectricity and the Engineering of 
Northern Ontario (Waterloo: Wilfred Laurier University Press, 1999). (Accessible 
dans la collection de la bibliothèque des Archives publiques de l'Ontario) 
 

• J.R. Miller, « Compact, Contract, Covenant: Canada’s Treaty-Making Tradition », 
2007. 
 

https://www.canadashistory.ca/CNHS/media/CNHS/cnhs-media/PDFs%20and%20Powerpoints/EN/CHDig2018Treaties.pdf
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_BIBLIO/WEB_DETAIL_REPORT/SISN%2038909?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_BIBLIO/WEB_DETAIL_REPORT/SISN%2038909?SESSIONSEARCH
https://www.canadashistory.ca/CNHS/media/CNHS/cnhs-media/PDFs%20and%20Powerpoints/EN/CHDig2018Treaties.pdf
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_BIBLIO/WEB_DETAIL_REPORT/SISN%2038909?SESSIONSEARCH
http://ao.minisisinc.com/scripts/mwimain.dll/144/ARCH_BIBLIO/WEB_DETAIL_REPORT/SISN%2038909?SESSIONSEARCH
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• James Morrison, Treaty Research Report: Treaty No. 9 (1905-1906), 1986. 
 

• Shirlee Anne Smith, « La Terre de Rupert », L’Encyclopédie canadienne. 
 

• Rhonda Telford, « The Sound of the Rustling of the Gold Is under My Feet 
Where I Stand – We Have a Rich Country: A History of Aboriginal Mineral 
Resources in Ontario », thèse de doctorat de l’Université de Toronto, 1996. 

 
Vidéos 
 

• Alanis Obomsawin (réalisatrice) pour l'Office national du film, Ruse ou traité? 
2014. 
 

• Minutes du patrimoine d’Historica Canada, Naskumituwin (traité), 2016. 
 

• Ministère des Affaires autochtones de l’Ontario, Perspectives autochtones sur les 
traités, 2017. 

 
Présentations 
 

• Grand chef Dr Stan Louttit, « The Real Agreement As Orally Agreed To: The 
James Bay Treaty-Treaty No. 9 ». 

 
Guides éducatifs 
 

• Ressources créé par les Archives publiques de l’Ontario 
o Affiche de la carte des lieux de signature du traité (PDF) 
o Exhibit poster (Print, Web) 
o Trousse de leçon sur la conclusion d’un traité (années : 6e) (Word, PDF) 
o Trousse de leçon - Ligne de partage des eaux : les ressources naturelles 

et le Traité de la baie James (années : 9e au 12e) (Word, PDF) 
 

• Ressources créé par Omushkego Education 
o On the Path of the Elders, 2010. 

 

• Plans de leçons de Histoire Canada 
o Comprendre l’esprit et l’intention (années : 7/8, 9/10, 11/12) 
o Traité de classe 
o Les Traités numérotés (années : 7/8, 9/10, 11/12) 
o We Are All Treaty People (années : 9/10, 11/12) 

*Veuillez notez, cet leçon est disponible en anglais seulement. 
 

• Ressources créé par Historica Canada 
o Treaties in Canada Education Guide 

*Veuillez notez, cet leçon est disponible en anglais seulement. 
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